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l)rinl,. :l e,, Yr r! +'r r<•ru Ce+( et de tinrl,re tCUr eo'sil'e',ucnt :
snrrC .; ;mes Cl Iibcusii tes.

6991 . — 21 .iecenv)re 1'.)111 -- M . Jean-Louis Dumont attire l 'atten-
tien le M. le ministre délégué, chargé du budget, sur les arli-
cle, '525, 1520 et 1527 du onde vieil . De ces dispositions, il recuite
que ie., biens reenoillis en eert0 dune convention de mariage ne
donnent pas nurerture aux droits de succession Le bénéfice de
ces dn.posiliens n 'a pas ('Chappe 9 certaines personnes qui deman-
clen' aux tribunaux d'hunu' .e uer leur changement de régime
matrimonial . En eonsequenee, il

	

demande quelle nu•>ure il
aomple prendre pour faire ces : ev celle Us-asio :t fiscale loyale.

ilu)gieee et serai-béni

6992 . -- 21 deomnlnc 1981 . -- M . Dominique Dupilet demande à
M . le ministre du travail s ' il envi .,age (Lins le clu .n .iine de la precett-
Lue des acridcnls du 1rac:ii1 de rendre ubligalnire l'affichage
des rentes de protection sur les machines.

1rr,, ci ls nu h'nrn+~ r, nmt~ .' : s pi'. casrnt ue(lus
I reojie u en'ntinu 1

6993 . -- 21 decemttre 19111 . -- M. Dominique Dupilet demande
a M. ministre de la mer ,'il envisage d'rlcn•l'e aux marins du
cununrice et de la uUche uie•tinty, d'accidents lu t ravail, l'applica-
tion de la lui Au 27 d, reiuu )re 1373 limitant l ' aetem i neernuire des
r:us-e, uu le Ibrgan ;ncte pa>'eu : pielutai dulr,r',, pic»dice eslhé-
nryue d'agri nient el moral! .
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

6994. — 21 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demande à

M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réfor-

mes administratives, s'il envisage dans le domaine du reclasse-
ment des travailleurs handicapés dans la fonction publique de

réviser les conditions d' aptitudes physiques aux emplois publics
ainsi que la nomenclature des emplois réservés dans ce secteur.

Ifaudicnpes (réinsertion professionnelle st sociale t.

6995 . — 21 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demande

à M. le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des

réformes administratives, les mesures qu'il compte prendre afin
d'instaurer un contrôle efficace de l'application des priorités
d'emploi et du pourcentage d 'emplois obligatoires réservés aux handi-

capés dans les secteurs publics et semi•publics.

S. N . C. F. (tarifs aoyagcurs ;.

6996. — 21 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet demande à

M . le ministre d'Etat, ministre des transports, s'il envisage de
faire bénéficier lems les handicapes, titulaires d'une carte d'inva-
lidité, du billet annuel de condés payés S.N .C .F.

Accidents du ture i l et Taulardes professionnelles
(prestations en espèces).

6997 . — 21 décembre 1981 . — M . Dominique Dupilet demande à

M . le ministre de la mer s'il envisage d'étendre aux marins du
commerce et de la pêche victimes d'accidents professionnels et à
leurs ayants droit les dispositions prévues par le code de la
sécurité sociale en matière de réparation de, accidents du travail,
notamment en ce oui concerne le calcul de la rente sur le salaire
effectivement perçu par le marin dans l ' année précédant l accident.

1h dirap<s réinsertion prufes .eiorute(le et recuite).

6998. — 21 décembre 1981 . — M. Dominique Dupilet ap p elle

l'attention de M. le ministre de la solidarité nationale sur la situation

financiere particulièrement critique que connaissent bon nombre de
centres d'aide par le travail . Ces ateliers ont de plus en plus de
difficultés pour trouver des entreprises privées qui acceptent de leur

confier un marché . Cette situation ne résulte en aucun cas de la
qualité des produits qui sont fournis par ces centres . II lui demande

en conséquence si l'on ne pourr ait pas inciter les administrations
à n'>errer une part de leurs commandes à des C .A .T . . organismes

qui permettent aux handicapés d'acquérir soit une certaine indé-

pendance, sait la reconnaissance du droit a la différence.

Ei .tcigneireet serond .ire g personieli.

6999 . -- 21 décembre 1981 . — M . Dominique Dupilet appelle l'atten-

tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseigneme nt . C : ., personnels sont pour la plu ;m t titu-
laires d'une licence d'enseignement supérieu r. Bon nombre d'entre

eux p0'sedeut en outre ante ancienneté r elativement enporiante.

C 'est la raison pour laquelle il lui demande si le Gouvernement
entend faire droit aux principales net endications qu'ils ont expri-

mées, a savoir : donner dans l'immédiat un service d'enseignement
ou de <'ocumentaliun à tout. adjoint d'enseignement qui le souhaite ;
intcgrer à ternie tous les adjoints d'enseignement dans .e corps

de, certifiés, y compris en doc utnent:dion.

Ei .seignewcit personnel,.

7000. -- 21 décembre 1981 . — M . Roger Duroure attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des lec-
teurs français dans les universités étrangères . En effet, de nom-
breux jeunes diplômés de l'enseignement supérieur ne trouvant
pas d'emploi en France sont conduits à occuper durant plusieurs
années des emplois de lecteurs de français à l' étranger, équivalant
parfois à des postes d'adjoints d'enseignement supérieur . Il lui
demande donc s'il n ' est pas possible d'envisager, lo rs de i'intégration
de ces personnes dans le corps des enseignants français, une prise
en compte des années d'enseignement a l'étranger .

Sécurité sociale (bénéficiaires).

7001 . — 21 décembre 1981 . — M. Roger Duroure attire l 'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
lecteurs français dans les universités étrangères. En effet, de nom-
breux aunes diplômés de l 'enseignement supérieur ne trouvant
pas d' emploi en France sont conduits à occuper durant plusieurs
années des emplois de lecteurs de français à l 'étranger. Outre les
problèmes d 'affiliation à la sécurité sociale posés à ces jeunes,
l 'arrêté interministériel du 7 septembre 1965 se traduit par une
non-validation pour la retraite de ces années d'enseignement.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande si ce problème trou-
vera une solution dans les prochaines lois de refonte des régimes
de sécurité sociale qui seront présentées au Parlement en 1982.

Agriculture : ministère (personnel).

7002 . — 21 décembre 1981 . — M. Jacques Floch appelle l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur la situation des agents d 'en-
quête dépendant de son ministère . Bien qu 'employés de façon quasi
permanente, ces agents doivent actuellement renouveler leur contrat
à chaque enquête et ne disposent par conséquent d 'aucune garantie
d ' emploi . La rémunération forfaitaire des enquêteurs, telle qu ' elle
est définie par ailleurs dans les contrats signés par les intéressés,
se décompose en deux parties : 40 p . 100 correspondant au salaire
réel et 60 p . 100 aux frais de déplacement. Un tel système de rétri-
bution entraine dune pour ces enquêteurs un grave préjudice,
notamment en matière de couverture sociale . Il lui fait observer
qu'une amélioration de la situation statutaire des personnels concer-
nés permettrait également d'accroître la mission de ce service
public . C'est pourquoi il lui demande si, dans le cadre du plan de
titularisation en cours au ministère de l'agriculture, elle envisage la
création d ' un véritable corps d' agents de terrain titulaires.

Professions et activités sociales aides ménagères).

7003 . -- 21 décembre 1981 . — M . Jacques Huyghues des Etages
attire l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur
le problème suivant : les services d ' aide ménagère à domicile sont
assaillis de demandes . Or, bien souvent, ils ne peuvent pas répondre
affirmativement parce que les caisses de retraites n'acceptent pas
les prit en charge, les services d'aide ménagère ne pouvant rému-
nérer leurs employés que grâce aux remboursements obtenus;
d'autre part, il est à noter que les enquétea des services d'aide ména-
gère sont très souvent faites par des bénévoles, en particulier dans
les secteurs géographiques où le personnel social de la préfecture
n ' assure cette fonction qu ' auprès des personnes âgées prises en
charge par l'aide sociale . Dans ces conditions, des assistants sociaux
formés à ce travail ne devraient-ils pas être attribués aux centres
médico-sociaux ? II lui demande si elle ue pense pas que l'aide
ménagère devrait devenir une prestation légale . Et, si cul, que ce
qu'elle pense faire pot' remédier à la situation présente.

Cuirs

	

' (pollution et nuisances,.

7004. — 21 décembre 1981 . — M . Roger Lassale rappelle à M . le
ministre de l'environnement que selon les termes de l'article 434-1
du code rural, relatifs i: la police de la pêche, toute action de pollu-
tion directe ou indirecte de cours d 'eau tombe sous le coup de sanc-
tions prévues à cet effet . Lorsqu'il s'agit d'entreprises relevant de
la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux,
insalubres ou incommodes, le même article précise, en outre. que
l'avis de l'inspecteur départemental des établissements classés est

obligatoire avant toute poursuite . Devant la longueur et les diffi-
cultés de la pro cédure, prévues par cette loi, il lui demande s'il ne
lui parait pas inditpeusable de corriger les ternies de cet article
434 . 1, notanunent en prétoyant une procédu re plus rapide qui préci-
serait le cararière direct et certain du préjudice.

Serrire national ,dispense de service a<•til

7005 . — 21 décembre 1981 . — M. Roger Lassale demande à

M . le ministre de la défense si, dans la mesure où la qualification

de l ' appelé est essentielle pour diriger une entreprise industr ielle,
et en cas d'absence de cadre qualifier pour le remplacer, il ne lui
apparaîtrait pas souhaitable d'autoriser une dispense du service
qui aurai, le caractère d'un soutien à l'entr eprise en tant que telle.
En effet, dans l e contexte actuel, le service d 'une entreprise
industrielle est souvent indispensable au plan de la main-d 'œuvre.

C'est ce que pri'vnit l'artic•le L . 3d du code du service national
qui renvoie à une législation particulière, encore inexistante . II lui
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demande également s'il ne serait donc pas opportun soit d'assimiler
ce cas à celui des termes de l'article L. 32, 9 2, soit d'envisager
une législation spécifique.

Communes (finances locales).

7006. — 21 décembre 1981 . — M . Guy Lengagne expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieu, et de la décentralisation,
qu 'il lui paraît anormal que les participations des communes ou
des syndicats de communes aux dépenses d'investissement engagées
par l'Etat ne soient pas prises en compte dans le calcul des investis-
sements communaux donnant droit à remboursement par le fonds
de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée. Un amendement
du Sénat au projet de loi sur le développemen t des responsabilités
des collectivités locales, déposé par le Gouvernement de M . Barre,
avait prévu la suppression de cette anomalie, qui peut entraîner
de sérieuses difficultés financières pour les collectivités publiques
concernées . Comme ce projet de loi n'a jamais été définitivement
adopté, l ' amendement du Sénat n'a débouché srr aucune disposition
légis!ative applicable et l'on peut craindre que le problème qu ' il
résolvait ne fasse l'objet d'un nouvel examen que lors de l'élabo-
rati n du futur projet de loi relatif aux relations financières
entre l'Etat et les collectivités locales . Ii lui demande s 'il n 'estime
pas nécessaire de le réexaminer afin de lui apporter une solution
positive qui serait conforme à la volonté gouvernementale d'amé-
liorer la situation financière des collectivités locales.

Fonctionnaires et agents publics (duree du travail).

7007. — 21 décembre 1981 . — Mme Eliane Provost demande à
M . le ministre de l ' éducation nationale quelles dispositions il compte
prendre pour compenser les deux heures de réduction d' horaire
hebdomadaire des agents de service, suite à un projet de décret
portant réduction d'horaire dans la fonction publique, examiné
au cours de négociations syndicales lors de la réunion du 10 novem-
bre 1981 .

Enseignement secondaire (personnel).

7008 . — 21 décembre 1981 . — M . Luc Tinseau attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation et le
statut des documentalistes . Le budget 1982 prévoit certes la création
de 550 postes de documentalistes dans les L . E. P . e, les collèges,
ce qui dénote un changement important par rapport à lü politique
précédente . Cependant, si des améliorations significatives sont
ainsi apportées quant aux créations de postes supplémentaires de
documentalistes, les personnels en p lace dans les C . D. I. attendent,
depuis plus de vingt ans, que leur rôle spécifique soit reconnu
par la sortie d'un statut définissant leur fonction et la formation
nécessaire à exercer cette fonction . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Mutualité sociale agricole ia.ssurance maladie maternité,.

7009. — 21 décembre 1981 . – M. Jean Giovanneili attire l 'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le problème posé par
la non-application de la médecine scolaire aux élèves de l 'ensei-
gnement technique agricole . La mutualité sociale agricole du
Morbihan n'a pas, malgré la demande des services pédagogiques
intéressés, répondu positivement à la demande d ' examen médical
annuel . Le manque d'effectifs de médecins scolcires du Morbihan
ne permet pas cet examen nécessaire pour des raisons de santé,
mais aussi de sécurité . Compte tenu de la loi du 6 décembre 1976
conserncnt l 'interdiction des machines ou produits dan tereu :: pour
les élèves de moins de dix-huit ans, il s 'avère impossible de faire
examiner les élimes concernés actuellement . En conséquence, il lui
demande, en tant qu'élu d'une circonscription rurale, ce qu 'elle
entend prendre comme disposition afin de remédier à cette grande
lacune du système de santé scolaire.

Etrangers (politique à l'éga rd des étrangers).

7010. — 21 décembre 1981 . — M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
s ' il est au courant de la situation dans laquelle se trouvent les
immigrés qui se voient opposer un refus de renouvellement de
leurs papiers d'identité par la gendarmerie en cas de perte ou
de vol . Il lui demande s'il entend remédier à cette situation dont
sont victimes les immigrés .

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

7011 . — 21 décembre 1981 . — M . Adrien Zeller attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants sur la situation, jusqu'à
présent restée sans solution, des prisonniers de guerre d'origine
Alsace-Moselle internés dans les camps en Allemagne, qui ont
refusé de signer la reconnaissance de la nationalité allemande
en échange de leur retour dans leur région annexée . Ces résistants
de la première heure, profondément attachés à leur nationalité
française, furent alors dirigés vers d 'autres camps où ils restèrent
sous surveillance spéciale et continue jusqu'à la Libération en 1945.
Ces actes, qualifiés d'actes de résistance, devraient leur valoir le
titre de déporté-résistant prévu par la loi du 6 août 1948, puisque
leur résistance leur valut la déportation d:

	

les camps hors
du territoire national, d ' autant que l ' article paragraphe .- 1 et
surtout 2, accorde ce titre à des compatriotes simplement incar -
cérés dans une prison en Alsace-Moselle et sans délai . D ' autre
part, la loi Mondon du 19 juillet 1954 accorde le même avantage
à leurs compatriote insoumis à l 'incorporation de force, ce que
ces Alsaciens et Mosellans furent tous dans la mesure où leurs
classes de mobilisation relevaient d 'ordres d 'appel collectif. De
plu-, les familles de ces résistants servaient d'otages en Alsace-
Moselle. Pour toutes ces raisons, il lui demande s'il ne serait pas
possible, dans un souci de justice et afin de rendre leur dignité
à ceux qui ont soutenu la France dans son effort de résistance,
de revoir la situation de ces prisonniers de guerre d 'origine
Alsace-Moselle, afin que leur action courageuse soit reconnue et
légitimée par la collectivité nationale et que leurs souvenirs soient
source de fierté et puissent être transmis sans amertume aux jeunes
générations .

Boissons et alcools (alcools).

7012. — 21 décembre 1981. — M. François Grussenmeyer demande
à M. le ministre délégué chargé du budget si un alcool affranchi
fiscalement, de qualité inconsommable, peut être redistillé en
franchise peur améliorer sa qualité, en déclarant bien entendu cette
nouvelle opération aux services fiscaux compétents.

Voirie (voirie urbaine : Ile-de-France).

7013 . — 21 décembre 1981 . — M. Claude Labbé appelle l 'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre des transports, sur le projet de
voie rapide entre le pont de Sèvres et le pont de Boulogne-Bil-
lancourt . Devant l ' incertitude du projet et ses délais de réalisation,
la population s' inquiète . Les immeubles sont laissés à l 'abandon et
les commerçants ne veulent plus investir . La circulation crée un
danger constant, princinalement pour les personnes âgées et les
enfants qui n'osent plus traverser la rue de Vaugirard à Meudon.
Il demande quel est l ' étal d'avancement de ce projet, dans quels
délais il sera réalisé et à quelle date commenceront les procédures
d'expropriation et d'indemnisation .

mbim

Professions et activités médicales (médecins).

7014. — 21 décembre 1981 . — Mme Hélène Missoffe appelle l 'at-
tention de M . le ministre de la santé sur la situation de, épouses
de médecins qui exercent une activité continue à titre de colla-
boratrices de leurs maris, en assurant le secrétariat et la compta-
bilité du cabinet médical, l 'accueil des patients, la permanence faite
aux problèmes des urgences et un relais de l'information dans h'
cadre de la prévention et de l'éducation sanitaire . Il lui demande s 'il
ne lui parait pas opportun de reconnaître cette activité profes-
sionnelle et, par voie de conséquence, d'envisager à leur égard une
possibilité de formation ainsi nue le droit à des avantages de
retraite.

Enseignement secondaire (centres de dorumentotion et d'informe

7015. — 21 décembre 1981 . — Mme Hélène Missoffe rappelle à

M. le ministre de l ' éducation nationale que les centres de docu-
mentation et d'information C . D.I.i fonctionnent depuis plusieurs
années dans les établissements d ' enseignement du second degré . Ces
centres se sont d'ailleurs multipliés et leur nécessité est unanimement
reconnue comme en témmenent les crédits inscrits dans le projet
de budget de l ' éducation pour 1982, destinés à la création de 550
postes dans cette activité . Pourtant, les personnels qui en assurent le
fonctionnement n'ont toujours pas été dotés d 'un statut, malgré les
différentes négociations qui ont eu lieu à cet effet . C ' est ainsi que les
intéressés, qui sont recrutés au niveau de la licence au minimum,
sont considérés comme adjoints d ' enseignement mais non chargés
de celui-ci, qu ' ils n 'ont pas de possibilités de promotion dans leurs
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fonctim- que certains exercent d'ailleurs depuis de nombreuses
année, ei de bénéficient d'aucune formation véritable. II apparaît
donc particulièrement opportun qu'un statut spécifique soit élaboré,
garantissant à ces personnels une promotion dans leurs fonctions
ainsi qu ' une formation adaptée et de haut niveau . Il serait paral-
lèlement indispensable que soit envisagée, non seulement la création
de postes de ducumentulistes-bibliothécaires en nombre suffisant,
mais aussi celle d'agents spécialisés en audiovisuels et de personnels
de secrétariat, afin de permettre le fonctionnement efficace de véri-
tables unités de documentation au service de la communauté
éducative . Elle lui d,ntande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions concernant les mesures souhaitée, _t esoquees ci-dessus.

Premier ;ministre i services ;budget

7016 . — 21 decembre 1981 . — Mme Hélène Missoffe appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur le décret n' 81-1058 du
30 novembre 11181 portant virement de crédits V .O . Lois et decrets
du 2 décembre 1!B1 e . Ce Lexie annule pour 1961 un crédit de
247 900 F' de, 'scie ires généraux du Premier ministre destine à la
«formation ;,tufcsiunnrlie, conirole et lonction :mntent des ins-
tances, lotte iridium, Par contre il ouvre . également aux services
géni'rau, eu Premier ministre . un crédit de mène montant sous les
rubrique, suivantes : matériel, :'chat et entretien du Iièriel
automc 'tle . t'embuai ; ;ements à di''et'se, administrations . carburants
et Iiihn laite . Elle lui demande tue bien touloir lui donner toutes
indicetion, en ce qui concerne ce virement de crédit qui prélève
une somme (le<tinée à la torrnation professionnelle pour p ayer.
semble-t-il . le, tra i s de matériel automobile et de carburant des
service, de M le Premier ministre.

reaim<' des' !u ;mrLonnuire.c rii 'ds' et iei!itaires
1ca1c'ul des per .c,unsr.

7017 . - 21 decembre 1981 . — M. Pierre Raynal expose à M. le
ministre de la défense que, par amendement du Gouvernement
presen!é a l'uec+sion de l'examen en premii•re lecture des (médias
du minutent de l'intérieur et de la décentralisation dan ; ie cadre
de l'exemmn du projet <le loi de linanres pour -1982 . l'intégration pro-
;;fessier te l'in,len :ail,' de sujétion, spéciales de police clan, les
base, (le c :acul des pensions de rel raite de, personnels de la police
a été décide,. et une majoratir.n des crédits de un million de iraii s
a ete prevue d . <s le bOdeet du ntinistere c'mrierné à cet elle!.
Il lui tait ob .,- : . . ' que

	

cette lieuerc• s'avère

	

'gitintc et répond
à un auuci éti'4•nt d ' •Aml„itt' . il est par contre tout à fait regrettable
qu ' une tlispits b'ru der ntt•nm nuire ne , ' applique pas .t <, I indem-

nilc de ,uj . Lin, ,pl'-•!ale, de sdin• perçue par 1e ; flic'tnbres
de la immiernu•riv . Il doit d'ailleurs, élue note que cette indemnité,
qui a connu de, appel,ation, cliver < r, . a 1: :é soami<e à retenue
pute' pensi,nt ,!c 11131 ; it 1945. Il apparaît uh:nc' in-iine'écahie qu ' une
dispu<itutu ti'c ;mnue per ;iculiieim et logique à l'égard de ; per-
sonne l .

	

la police i,i' 'soit lia ; iuenduc au', inond rc ; de la gelai
darnu•rm•, l ' imimenile• en eau-c ;tan! de nt'-me nature et s'appliquant
a 'le, fui ct,rn- -titi l :•ire

	

I! lui demande de loi faire (menait,
se, e•e .r :rti ru, en ce qui cence île ;epplieation . à la getnitun i-tic,
de l'in, ;_, :mti,n de l'iudcmaito de ,ujé!ions •.l,erielm-s de police cati;
la selle prise en c, . nuite pute' le calcul de la retraite.

.l .- or .,cr emgl•,,I'r ;nuh•rr,itt

	

.prr•stutiuns ('il nr,t,tret,

7018 . - 21 duteni,ie 1981 . -- M . Pierre Raynal expie, à Mme le
ministre de la solidarité nationale que lu, rettuites aya't cotisé au
redire' profile ain, démittet,tenl, du ithin et de la Moult,' ne peu-
tent prétendre axe Iemboursmnent de, dépenses' de sent, en vigueur
dan, ce re. inte ,'ils résident en dehor, de la circonscription de
celui-cl . Cette rN-.teh:lion appel'a . . ire, inéquitable et pénalise a
coup sin le, retraités qui . apres ;unir cotisé pendant plusieurs
dizaine, de nu i,,, a ce régime . pensaient avoir le droit de prétendre

eus :;:amas,,, rienbotir eurent cutnplenientait-e, et ce . quelle
que soit leur residénee . Il lui demande si elle n'estime pile partiru-
liertOUtil u!ipnr'un que ,oit étudiée le levée de cette di )ro,iti, u
test rictrve.

Court miment, etrepeee li'

	

let' m,ber-'e ('

	

cireur' ir

7019. — 21 decembre L'k11 . -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l ' attention de M . le ministre du commerce extérieur sur le, impor-

tations d ' a .,pi :ateue en pruven,uce des payse asietiqucs . Il lui
demande ,'il peur lui indiquer le uun ;bre de ; iuupor :aliun, au cour,
des cinq derniers nient dari, chacun des P:tats membre, du Marché
commun . II souhaiterait seeoir si ! .•s prix (i aiiqués ne permettent
pas d'etUeprendre une action ante-duntpint au nitcau commu e,
taire, et ce que compte taire le dom elmenient fl'ançeis à cet egard .

Politique extérieure (Afrique).

7020. — 21 décembre 1981 . — M. Pierre-Bernard Couste appelle
l'attention de M. le ministre de la défense nationale sur le difficile
équilibre des forces en Afrique et dans le bassin médit- -enéen.
Il lui demande s 'il peut confirmer : 1" l'installation de missiles en
Libye, et leur origine ; 2' l a présence de conseillers militaires et
civils d 'origine cubaine en Angola, ainsi d'ailleurs que de a conseil-
lers» soviétiques ou d'Allemagne de l 'Est . Eu égard aux menaces
que représente cette situation, il lui demande quelle est la position
de la France, et comment elle peut contribuer au maintien de ce
precaire équilibre.

Automobiles et cycles Lemploi et activité).

7021 . — 21 décembre 1981 . -- M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les
normes techniques françaises qui vont être très prochainement
imposées pour les caravanes. 11 lui demande en quoi ces normes
sont différentes de celles en vigueur dans les aut res pays de la
Communauté, et s'il envisage une harmonisation entre les diffé-
rents Etats membres dans ce domaine . Par ailleurs . il souhaiterait
savoir s'il est exact qu'à l 'occasion d'une exposition intern,ttionale
qui s'est tenue en France, les caravanes de fabricants etrangers
devaient porter un panonceau indiquant leur non-conformite 'avec
les normes françaises . Il demande quelles sont les raisons — protec-
tion des utilisateur s, ou protection des fabrications françaises . . . —
qui ait matité cette décision.

Retraites complémentaires 'transports aériens).

7022. — 21 decembre 1981 . -- M . Jean Foyer demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale à quelle date interviendra la
publication du déc ret d'application de la loi n" 72-1223 du 2 :1 novem-
bre 1972 portant généralisation de la retraite complémentaire au
profit des salariés et anciens salariés du personnel navigant de
l ' aéronautique civile . II conviendrait de satisfaire à l'attente des
interessés qui ni' peuvent enture bénéficier de cette loi.

Radiodiffusion et télévision eprogncun ;esi.

7023 . — 21 decembre 1931 . — M. Claude Birraux demande à
M . le ministre de la communication de bien vouloir lui faire connai-
tre le temps de iu Grole dont ont bénéficié les groupes politiques de
la majorité et de l'opposition sur les trois chaînes de télévision, en
rte tenant pas compte des tt'tops d'antenne prévus clans le cadre
des campagnes officielles pour les élections et des emi„ions pri'sues
par 'c cartier <ü• ; charges. Il souhaiterait eonnaitre la répartition
de ce temps de ;mule pour le, u,''i, .t- 1979 et 1980 et depuis le
mois de juin 1931.

Radiodiffusion et 1elieilsi'm

7024 . — 21 decembre 1981 . --- M. Claude Birraux appelle l'attention
de M. le ministre de la communication et lui demande de bien
uuuloir lui faire connaitte le montant des indemnité' de Iieenuiement
qui ont été versées depuis le ;rois de juin 1981 à l'en'etnble des
personneis des chitines de radio et de télévision qui ont été
remerciés .

Rititinrr, n,rprintrrie et pr'e'sse emploi et (rrtieilei.

7025 . — 21 decembre 1981 . — M . Francis Geng attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la prolifération
des ateliers d'imprimerie intégrés dans le, organismes publics . Au
nombre de 1 51$) en 1978, servis par un effectif estimé de 8 000 à
10000 agamie, ces ateliers constituent, grâce erre avantages dont
ils bénéficient de la collectivité, un énorme outil concurrentiel
pour le secteur prive <le l'imprimerie de labeur qui compte 9 .50!1 entre-
prise•, . la plupart artisanales, et qui emploie un effectif de !'ordre
de 95 00 salaries . D'autre part . un rapport ré .'enl, etabli par
V . Dtiche .ic-\iavulay, ail noue du comité central d'enquête sur
le multi et le rendement des sertieet public ;, cun,tate le trie; faible
rendement de ces ateliers et décime : • Les moyenne, de lt odtrr'ion
par machine et par agent ne d'pa-.sent pas ';0 à -10 p . 1111) de celles
maniées dan- le privé . Lorsque les cuits ont pu elfe il ., se
sunt c'muri'' .nenl montre• ; rte doux à quant foie supérieurs a ceux
du prié, cie .

	

En ron,i•qucnc<', il lui demande quelle, dispositions
il con:pie prendre pour remédier à un phénomène qti porte préju-
dice aussi til,'n aux entreprises çn'itér du c< .'tettr de l'itiprimerie
qu 'à la callectititd publique dont les deitenscs augmentent inuti-
lement.
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Ed'l los, imprimerie et presse 'empli-i et n -licité).

7026 . -- 21 ,lecembre 1981 . — M . Francis t,eng attire l ' aiten`ion
de M. le ministre délégué, charge de la fonction publique et des
reformes administratives, sur le prolifération de, atel i ers d'imprime-
rie inteeri•s dan, les orear,i ;ire, publies . Au nombre de 1 300
en 0378, merde par eu eficclif estimé de 8000 a 10000 agents, ces
asetiers ronstituenl, ;;race que av .:'uages dont il> hét .éfi, trot de la
collectivite, en enonae outil vont-ui-,entiel pour le secteur privé
de l'imprimerie de labeur qui com p te 9500 entre p eiees, la plupart
artisanales, et qui emploie un etfectif de l'ordre de 95 000 salariés.
D'a .nre part, un l'apper t récent, •tabli per M . Duchéne-3Iarullay,
au nom du cr uauté ccniral d'enqucte .sur le coût el le rendement des
services publics, cor•,tate le liés taible reniti'utnt de ces utelleis
et dé• .lare : Les nuiyenne, de production par macaine et par
aider rie dépassent pas 30 à -10 p . 100 de celles réalisées dans
le prie . Lorsque les coûts ont pu étre il se sont couram-
ment montre s de deux à quatre foi :, supérieurs ceux du priré .ete . ,
F'n conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte pren-
dre pour renté',tier à un phrnontène qui perte préjudice aussi
bien aux ent reprises privées du secteur de l'imprimerie qu 'a la
collectivité publique dont les dépense.; augmentent inutilement.

le ' pur .s,,r le rt e+ ' "n bé;a't+ces once rouirtirerr•ir-na''.

7027 . — 21 dccetebre 1981 . — M. Ma rcel Bigeard s'étonne auprès

de M. le minist e delégué chargé du budget de n'avoir pas reçu

de ., ponce a sa question écrite n" 1(160 du :3 aefi t It381 relative eux
ditficultés engendrées par la pratique, pour les nndecir de :, asso•
dations de gestion :mimée, des professions de santé . II ,ai en renom

telle do :-ri nie ternie,.

.Is .<+r rcur C r+c l'cs'se : régir, :es a-forma, es et spr' P e arr .i
'S . .:V . C . F . : pars ;ara de rarer ;iurr s .

7028 . — 21 dccee:bre 1981 . -- M . René Haby attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur ies ternie, que
M . François Mitterrand . alors candidat à la Présiiienve de la Rénu-
hli lue, a aire- s c, lr 2 ;, mare 193! au journa l l e ( ' -rot o r01 re'rai : e dans
une satire refcrencre Ill AS 'DS :\13, siinée de sa mata, dont il

exhait le pta•a_rap'.0 ,uivart : . Il est certain' que lors du déi' s
d'un retraité, les charges n'étant pas ré•rhsites de moitié, le conjoint
survirant d .ja fort désemparé ne doit pas en outre avoir lm, problè-
me, financier, qu'i'npliq,r'• un taux de pension de réversion à
50 p . 1(81 . C'e-t pour torii ; ' estime qdt• le taue de la pension de
reve•renn dei rait ente porte a 6(1 p . 100 dans I'i nmécliat . ., Il lui demande

ruelle ; dis,imirione le Gouvernement envisage de prendre prr•ir
répondre au caraetète d'urgence mentionné par le Pré s ident de la
Rép•,blique quant à cette resutoi-i-arion ries peri'uons de r',,,version

dan, leur en-omble

lesprit ;tir le mamie n beuefir,'s ir,desiri :- • et i-orruner,rrti! t.

7029 . — 21 d,'•,-embcc 1081 . — M. Francis Geng repose a M. le

ministre délégué chargé du budget que la déduction du „claire du
croijoint dr t ' e .,ploitt.nt indi .idac! otarie ,ou, le r•-dimc de com-
munaute eu de participation aux acquits est admise sets lement dans
une certaine lin .ite et a c•nnd .tion que -.oient acgnitlres ies eolisa-

ton, .,Male, en vi .n! .•ur 'i : G I, art . 154- . ( ' cite Isur i' •'art fixée,

pon t le, -Aber, id, de, cupide: de ee;tiim agi te , a 1700(1 l'Ides par

la tri n” 8q-! :, ;1 du 00 décr•nrbre 199d, article 2-Ci . 11 lei demande

y . „• e•,' la pu-ilion, au ;an rd de r,• Imi te di' loi, .l ' un comn'er-

ça^+ i .- pn-: '• , id mi le réeinrr• du', li 1 C exercent en Fran••e métro .

pn!cta ore . de relis ion nivauln• sue . bigame, étant prbeied que ,es

deux epoi e e, par t icipent eitecti .ement a t ' aclivite dt l'entreprise.

\M'ide 'rom p it

7030. - 21 (Lem Mie lods . - M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

den : o r le• a M . le ministre d'Etat, ministre des transports, a ridelle
rl -,I• la

	

1,01,

	

\tulle•,-( ' unir! r•n Ln',,'-Atlanttgt!c . dans son

t . ;rime L ., lem c•

	

d ia

	

t''.i pab'rc

e

	

pire, .

	

i d <1 nn tl l n

7031 . - 21 d''er nirre Leal - M. Philippe Batsinet a ,pelle l'atten-
Men Mi M . le min stre de la sanie ,ut 'a ,i- .roo t er, de, ,, .ia,-prv ;,a-

ra''

	

- rn ph, :n . s ie tri ileum, de r rer t ifieat d'aptitude lisp :, dm,
nelie rirai- t ' ;,-aa' p:r

	

mamie n t r!et :u le n .-mie pro r,•„i,innel de

p : • pa :al c• e r ph :rmarir•, !', ., a .dr•, pro p„ra'eir, p : u'. e ' ,t r• •errer

le-_ r iun^t,ie , s-t , •'nnder le p`r,tr :r :r . tin . soi', ,a re,poilaoUtie et
son cont :mie . dan, la d••livrance des ni, diranienrs au public, jus .

qu'au 31 décembre 1981, à condition d'ètre inscrits sur une liste
dressée par l'inspection de la pharmacie dans les formes prévues
par l ' arrété du 15 novembre 1977. q s ont également la possibilité
de se présenter à l'examen du brevet professionnel, et ce avant le
31 décembre 1985 . L'obtention de ce diplôme pourra seule leur
conférer les droits et obligations des préparateurs, définis aux
arti_les L . 584 et L. 586 du code de la santé publique . l .a discon'.
dance entre les deux dates limites indiquées entraine déjà, et
risque d'entrainer encore plus fortement en fin d'année le licen-
ciement d'aides-préparateurs en pharmacie, titulaires du certificat
d'aptitude professionnelle, qui font des efforts de formation, niais
n'ont pas encore obtenu le brevet professionnel . De plus n ' in-
dique qu'ils soient remplacés par des salariés titulaires du bre"et
professionnel . En conséquence, il loi demande s'il n'estime pas
opportun et urgent de faire coincidcr les deux dates limites en
prorogeant du 31 décembre 1981 au 31 décembre 1935 la date
limite de maintien des alites-préparateurs dams leur fonction
aelmille .

Assuranr•c invalidité décès (prcetatior :st.

7032 . — 21 décembre 1981 . — M . Roland Beix attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la disparité qui exisle dans l'éva-
luation des taux d'invalidité selon les barèmes . En effet, la surdité
totale est évaluée à 60 p. 100 par le barème des accidents du
tramail ;sécurité sociale s , à 701 p . 100 par le barème du code des
pensions civiles et militaires de retraite . à 90 p . 100 par le barème
des anciens combattant, et victimes de guerre. La perte d ' un
mil est évaluée a 65 p . 100 par le bar u rne des anciens combattants
et victimes de guerre, alors que ce taux est de :ils p . I00 dans
tous les autre .; barèmes . Il appareil ainsi qu 'à atteinte identique
le taux d ' incapacité physiologique est très différent selon que
l'un est employé dans l'industtic ou cultivateur, fonctionnaire ou
assimilé, blessé de guerre ou considéré comme tel . Par ailleurs,
le calcul du taux global d'invalidité, en ces de han :licaps multiples,
se fait de façon différente selon les coite, . Les conséquences en
sont d 'énorme :• disparites pour des cas absolument identiques.
S'il apuarait logique que le procédé de calcul de la pension ou
allu ation soit différent selon qu'il s'agisse d ' une réparation for-
faitaire ,accident du tr avail', intégrale tfonctionnairel ou majorée
du fait de son caractère particulier tbles<ures de iiuerrel, il est
difficilement concevable nue le calcul :lu Lime de l'atteinte à
l'inteerilé physique, psy thiqur et intellectuelle ne suit Pas le
mérite peur tous en ce qui concerne la seule nutum Au handicap:
le; aulnes éléments 'notamment aptitudes et mellification pro-
feesinnn,lle' entrant en ligne de compte pour l'evaivation de la
capacite de travail professionnel sécurité sociale : . En conssequence,
il lui demande quelles mesu re, il entend prendre afin qu'une
harmonisation dans l' évaluation des taux d ' intali .litu7 suit mise
en place .

lia udirnpeo ,cru,mi .r,ious terir,riq ae .;
d'oricet(Mou el de reclassement

7033 . — 21 décembre 1981 . — M . Roland Beix appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale , ,r la ptctltore de
do-, :ers qui nibntt•rgerut lei, ser .i :rs d'aide • .~c l al ., les Cotorep
et C . D . F: .S ., et sur la nécessité d ' inlroduirc quelque, modifiea-
Mine permettant de prcee•nir tin ga,:iillaee énorme d'heures de
travail et de lavori.,er• l'instruction rapide des dn,,icr ., les plats
urgent, sur iv plan hou •rio . Eu cltct, lus tiensui :le ., dont br'aue•cup
uc• visent ;!u'a l ' nb!euuioe de la cédé dite d'iavt.lidité ou la carte

dation debout pénible - ,ont instruites par les sc• .ciues de la
1) .D . A .S .S . rn tai rie t :m”, que dei dossier, plu ; us;: mes ronccr.
n :,nt l ' attri avion enn, r ein-alriee clé :, grands handicape : ;tierce per-
;mux•, par e),entpk•t . Le dsr l :ri ntoyvn entre le dé•!,é,t dr la demande
et !a ctec•i'ion notifiée cd de l'ordre d'une année, car 'e,, eer .ires
départementaux chordé :: de l 'italru,lion des demande, c ' dc' l 'exé-
cution de ., décision., suret snhnu'rges, l .es con,mineieea rie crée
de!ais anrrinaue eont sunr-•nt dd—inatignes pour le dema, .'leur
Il nxi , to deux cause, adepte, a cet engrrgemcu', de, :v'• ici' . et
ait retard, apporte, flan, 15n,lru,tion des ras le- plu, urgents:
l'

	

les c•nmmi''torts d 'a .imi„ion

	

a l '.lid

	

- m reiale, cantonales et
demi e :ut•ntales, sont

	

,lenwiir,urntent de, ... .isies .le, demandes
de carte, (l'Invalidité iii !midi dis dolorep c1

	

Ir ; ,' . ti . E . S ., qui

, 'ro trrruvent en,•nmbrees . r)r . I0 :location tli :e ronupen,a ' ricc (dont
celle

	

puer tic•. •re per,' o

	

''

	

juri .lig ;u'nt :•nt

	

partir de, nillut•a-

Mme 'l 'aile , recule rirr :il,.1 r u-inish-rmlie fil .1i di (Ieei vibre 1973x,
.l 'une part, r t , d'ai,Le pari, le-. t e x , . - •: pré :lient birr M U '

	

M1'aqu0
t' .nt••ro-,é le désire rut <pu na

	

ii r.•• pa r ut l :rét .•n .!ri• lest le mi lice
de la lei d'u,ienifauun, e 'c,t la conuois,iun d'a lotission à l'aide
,uria!e qui re , fe cunipctense Afin de ihdcneoutbrer l :s Colorep

et I . i) . E . S ., oie sii•3e une seul Plu local, et de red .,nnr'r vie aux
coeunissiins d 'idiot:.-ion, oit -i'-gcmt tous les élu, 'beaux du
département qui ont une connnti,sance de leurs administrés rit
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votent le budget artemental et cantonal, il serait bon d'appli-
quer véritablement .s dispositions prévues par les textes ; 2" au
niveau de l'instruction des dossiers, on ne pratique pas de

distinction entre, d ' une part, les pensions dites d'invalidité de
la sécurité sociale (régime général et autres], qui sont en réalité
des pensions d'inaptituCe professionnelle et tiennent compte non
seulement de la nature de l'infirmité mais aussi des aptitudes et
de la qualification professionnelle, et, d ' autre part, les cartes
dites d'invalidité prév :es à l'article 173 du code d'aide sociale,
qui sont réservées aux seuls grands infirmes, qu'ils soie :t ou non

aptes à exercer un emploi rémunérateur . Il apparait pourtant
souhaitable d'introduire deux catégories : les demandes de cartes
d'incapacité professionnelle et celles de carte d'invalidité de grand
infirme . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
envisage de prendre afin de faciliter le travail des directions
dépai,ementales des affaires sanitaire :; et sociales afin que les

ca.s les plus urgents ne soient pas pénalisés par la lenteur
administ ratine

Er„-eiguenietrr sccuurinire ipersonneli.

7034. — 21 décembre 1981. — M. Paul Duraffour appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des conseil-
lers d'orientation et l'in<uffisan •c de leurs rémunérations . Il lui
demande si ele•s mesures de revalorisation indiciaire sont envisagées
pour permettre une progression du pouvoir d 'achat de ces personnels.

S . 1' . C . F . 'personnel 1.

7035 . — 21 décembre 1981 . — M . Gérard Gouzes attire l'attention

de M. le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
d ,. certains cheminots qui co,iinuent à travailler au-delà de cin-
quante-cinq ans, âge normal pour faire valoir leurs droits à la
retraite . E.n effet, au-delà de cette limite le droit de poursuivre leur
activité leur est laissé par l'assentiment de la direction de la
S . N . C . F . Par ailleurs, à un niveau de hiérarchie relativement
élevé, les cadres de la S . N . C . F . continuent de travailler au-delà de
l'âge de la retraite dans des filiales de la Société ,sociétés iinmo-
bilières, Il 1, U ., cic» cc' ées par la S. N . C . F . Il lui demande quelles
mesures ii entend prendre pour interdire certaines pratiques en
c•ontrailictien avec la politique mentie par le Gouvernement pour
embaer•èer des jeunes et limiter le cumul d'un emploi et d ' une
retraite .

l .i~cr,cicrncrit ;iu r icrn iüsatinn r.

7036 . — 21 ite -enihre 1981 . — M. Max Gallo attire l 'attention de
Mme ;e ministre de la solidarité nationale sur le cas suivant : un
jeune• hrunine iibcre du service• national et qui ne retrouve plus

l 't•mp :ui tlu il occupait avant son inrurporation perçoit seulement
l'intlenuiile tortaitaire auprès de l' :1 . S . S . E . D . 1 . C . Or, la perle

d 'un emplie . i :rd . . pendante de la volent,• de l ' inléreasé, r'leve en
pi rript . du licenciement économique . En coest' tuenc'e, il lui demande
quelle, rodent., perceul ih'c rnci•a,ees poli!' ler . .Icunes gens à la

:ortie ri,• . •ur s o . ' ice nalicn :'l ne se trouierit p ;~s finan, ü•rer,uvnl

pénapsé- . po L soif fait qu'ils ont fait free à leurs obligations
militaire,

Fr, r,,,, , , ,,' .

	

prr•r,drr ;r' et rlrn-i•nrn ;r,'

	

roof I ir,aneareef ~,

7037. -- 21 ,I,•,,•nrbre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentrali-

sation, -.nr le r :uactere oblida'nim de, taises des étoles dans les
e'unemie, En sillet, a I q suite cie ,li'ri~,ions prises par de Ires nom-

breus cor:-e r ', u ur.ic•ipaux de transe ver l 'actif de la eider . des

eeoic,

	

la un mm~nr, il e-t ap ;,aru oint• ces c'nmnunes ne prendient
-c se maine . ans cun :il''' de ce-s d ;abli,-canots, mi'nie Inrsque
rom ;-=] tao sont I,nr, rnn,hlurs ou n ' ont pas pu titre reconstitues
pour ,treidre de l ' empire de L ors etctelcuts . l)e fait, un raison du
ca,'actert n ~ ;d .i ~•bl~, atoire par la lui ,iii 211 mars 1(182 de la evritinn
ries cals,,.s lie, écoles . leur ,lis-ululinn ne saur ait c-lre envisagée
act .ielletri r.t . ll

	

ait flotte . .,uhmtable que, par voie législative . le
earne' .'re 41r~alnire des raiss .•s rte, écale, soit snpprinné et que ce
probleme suit i,ri, en compte dans l•• projet de Ini relatif aux droits
ci libers,•, de, communes, des tic-partement, et des regitirrs.

(Ir„,,ürvcpés (ell .,entieet eI res .conrres'.

703$. — 21 décembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'application de
la loi du 30 juin 1975 qui prévoit l'attribution d ' une allocation aux
handicapés adultes . L'un des décrets d'application a prévu que
cette allocation ne serait attribuée qu'aux personnes de nationalité

française et aux ressortissants des pays de la C . E. E. En sont donc
exclus les travailleurs étrangers non européens et notamment les
Maghrébins qui ont eu une activité professionnelle en France . Il
lui demande si le Gouvernement a l'intention de prendre des
mesures pour rétablir l ' équité entre tous des travailleurs handicapés.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

7039 . — 21 décembre 1981 . — M. Bernard Lefranc demande à
Mme le ministre de la solidarité nationale, si le paiement men-
suali sé des retraites vieillesse pourrait désormais être généralisé
à tous les régimes, ce qui correspondrait aux vozux de nombreuses
personnes âgées.

Chômage : indennrisation (allocation de garantie de ressources).

7040. — 21 décembre 1981 . — M . Bernard Lefranc attire l ' attention

de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l 'applica,tion
de l ' allocation de garantie de ressource des salariés minooilaires
des S. A . R . L. Il apparaît en effet que les Assédic n'admettent pas
au bénéfice de cette allocation les gérants minoritaires alors que
ceux-ci ont souvent, dans des sociétés familiales, des ressources
modestes . Il souhaite donc que l'aide aux travailleurs privés d ' emploi
s'applique à cette catégorie de personnes.

Pain, pcitissetiv et confiserie (coinmercel.

7041 . — 21 décembre 131,t . — M. Robert Maigres attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat stir la situation
financiére de certaines boulangeries qui doivent faire face à une
baisse de leur chiffre d'affaires consécutives à la pratique, par
les grandes surfaces, des prix d'appel sur le pain. Ce phénomène,
relativement récent, met en péril bon nombre de petites boulan-
geries qui, durant cette année, ont vu leur chiffre d'affaires moyen
baisser de 0 p . 100, notamment sur Thionville-Er' . et Ouest . Si
cette tendance n ' est pas enra ; ée, la fermeture de certaines boulan-
geries ne fera qu'appauvrir davantage les communes rurales, la
concurrence déloyale des grandes surfaces acculera l es boulangeries
à produire au moindre coût en employant des produits de moins
bonne qualité, le secteur sera amené à ne plus embaucher et même
à licencier. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement,.

7042. — 21 décembre 1931 . — M. Jean Poperen attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur les difficultés que rencontrent les
diplômés de l'Eslsca récole supérieure du commerce!, qui n ' ont
pas la possibilité de s'inscrire à des concours adnministratifs de haut
niveau . Ce diplôme ne figurant pas sur la liste établie par arrêté
du mini:st('re cte l'intérieur . les élèves concernés ne peuvent
concourir pour des emplois du cadre A . En rons,1quence, il souhai-
terait savoir s'il est possible de modifier ces listes, et ce afin que
les Mines ayant suivi les trours d'une école supérieure de commerce
aient la possibilité de passer des concours d'un niveau supérieur
au baccalauréat .

Transports aériens ilscils~.

7043 . — 21 décembre 11(1)I . -- M . Paul Quilès appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation (Départements et territoires d'outre-mer), sur cerf aines dispa
citions prives en faveur des fonctionnaires uni linaire . d'outre-mer.
Ceux-ci binéfioiont, ainsi que leur famille, de billets d'anion gratuits
pour leur drpartement d 'uri4ine . Par cont re, les fonctionnaire .,
maric~e's a des Française. , d'outre-mer non fonctionnaires paient
les billets plein tarif lorsqu'ils se' rendent dan, leur belle famille.
Il lui demande si ce cas a été étudié et s'il est envisagé de lui
apporter une solution.

l'estes et tc'frrnurrntnrirntiors (centres cie tr'i : l'uriar.

7044 . — 21 décembre 1981 . — M . Roger Rouquette appelle l'atten-
tion de M . le ministre des P .T .T . sur les conditions de travail au
centre de tri de Paris-prune . En effet, nia1gré plusieurs demandes
faites depuis deux ana, aucun crédit n 'a été débloqué puur permettre
le re ri placeur toit d'un appareillage appelé convoyeur principal
lC 19r . Ce con voyeur est d'une grande importance pour le centre,
puisqu'il distr ibue 7(t p . 100 du trafic mécanisé ouvert dans les salles
de tri . En cas d'arrêt de cet appareil, la seule possibilité est la montée
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des sacs par les ascenseurs. Actuellement, 6 000 à 7 000 sacs sont
acheminés chaque jour dans les étages par le C 19 . C 'est pourquoi
il lui demande les raisons qui justifient le non-remplacement du
matériel du centre de tri de Paris-Brune.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

7045 . — 21 décembre 19('1 . — M . Michel Sapin appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Rapatriés) sur la situation de certrins
salariés n'ayant pas cotisé à )a sécurité sociale au cours des années
de leur vie passées en Algérie. Ces travailleurs ne peuvent bénéficier
d' une retraite complète en raison des annuités qui leur font défaut.
11 lui demande si des mesures compensatoires sont envisagées afin
de permettre aux rapatriés de jouir en France d 'une retraite
convenable .

Bàtin!eut et (mimer publics (emploi et actiritél.

7046. — 21 décembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des entre-
prises du bâtiment dépendant des marchés du ministère de l'éduca-
tion nationale . Ces entreprises se trouvent tour à tour démunies de
travail pendant de longs mois pais surchargées, au gré du déblocage
des crédit .; ou des rentrées scolaires . Soumises à de tels aléas, les
entreprise, ne peuvent concevoir une politique de l ' emploi à long
terme . C 'est pourquoi une répartition des chantiers au niveau dépar-
temental et un calendrier prévoyant l'étalement du travail dans le
tempe seraient souhaitables . Il lui demande s 'il envisage la création

d 'organes de concertation associant l 'éducation nationale aux repré-
sentante départementaux des entreprises du bâtiment.

Batimeut c' Mariaux publies 'hygiène et sécurité du tramai.

7047 . — 21 décembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l'attention de

M. le ministre du travail sur les conditions de sécurité dans les

entreprises du bâtiment . En raison de leur faible taille, employant
souvent moins de cinquante salariés, cep établissements ne disposent
pas de comités d 'hygiéne et de sécurité bien que le nombre d 'acci-
dents du travail y soit supérieur à la moyenne . Il lui demande si,

conformément à l'article R . 231-1 du code chi travail, il ne serait pas
souhaitable de généraliser le,- comités d ' hygiène et de sécurité dans

les petites entreprise, des secteurs à haut risque pour les
travailleurs .

Postes et télécommunications iceurrierl.

7048 . — 21 décembre 1981 . — M. Michel Sapin appelle l'attention

de M. le ministre des P. T . T . sur la suppression de la franchise
postale dent bénéficiaient, il y a quelques années, la correspon-
dance scolaire et les échanges des écoles publiques avec les asso-
ciations éducative . Il lui demande s'il a l ' intention de rétablir
cette franchise ou de faciliter ces échanges.

17,rseignentent secondaire !personnel'.

7049 . — 21 décembre i981 . — M. Claude Wilquin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
adjoints d'enseignements documentalistes des collèges et des lycées.
11 lui demande si des mesures spécifiques sont être prises afi .:
de permettre la revalorisation indiciaire de ces personnels.

Banque et établi .sse,tcuts financiers (Crédit nntinval!,

7050 . — 21 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté, venant
d'apprendre qu'en accord avec le 'iini.,tre de l'économie et des
finance, le taux di, prêts ordinaires du Crédit national a été
fixé à 15,50 p . 100 l ' an pour la p,iriode s'étendant du Id octobre
au 31 décembre, alors que le taux pratiqué depuis le 15 avril
1980 pour ce, opér lions rc :. .sortait a 11,75 p . 100, demande à
M. le ministre de l'économie et des finances si le Gouvernement
n'a pas ain .i autorisé une mesure en contradiction avec le, propos
non seulement du ministre rie l'économie qui poursuit une politique
de baisse des taux d'intéret mais. également du Premier ministre
qui a dec :arr récemment : 'Jamais un gouvernement n'a mobilise
de tr.r,ven, (mandera d'une telle s optesr pour laveriser l'enit,auche
et Fine –tisseraient par le, entreprises ., Il lui demande étalement
si la d, ei,ion qui con',i ;te a ce que le criant d',i qui ;mnent des

P. 11 . L . sr ' t parte de 12,75 a 1 .3,50 p. 11 10 pour le bers de ses
préi s -p''c,,,ux a long terme et de 14,75 p . Id) à 15,50 p . lis) pote'
le taux de ses pria ordinar es n'c-t pis tri contradiction avec la
politique gendrale du Gu :er nement .

Banques et établissements financiers (livrets d'épargne).

7051 . — 21 décembre 1981 . — M. Plerre-Bernard Cousté, ayant
pris connaissance de la réponse à sa questior écrite n" 2850, demande
à M . le ministre de l 'économie et des finances de lui faire savoir
à quel moment seront achevés les travaux de la commission sur
le développement et la protection de l'épargne. Il souhaite que
ce soit prochain puisque aussi bien les projets du Gouvernement
ont été soumis à cette commission et qu ' ils doivent tendre à une
meilleure politique de l'épargne populaire. En outre et sans atteindre
les conclusions de cette commission, le Gouvernement a-t-il Pinte '-
tien à partir du 1" janvier 1982 de relever le taux de la ré'at.
nération servie par les caisses d'épargne aux titulaires de li e tete
de 8,50 p. 100 à un taux supérieur.

Politique extérieure (Japon).

7052. — 21 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté souhai.
terait que M. le ministre des relations extérieures lui indique quel
est le pourcentage par rapport au P . N . B. que consacre le Japon
à son armement ou réarmement depuis la guerre . 11 lui demande
s'il n 'y a pas dans le pourcentage très bas consacré à la défense
par le Japon une des explications de son efficacité économique et de
son agressivité sur les marchés de l'exportation et s'il pourrait,
en outre, indiquer si l ' opinion publique et les responsables poli-
tiques japonais s'orientent désormais vers une politique de défense
nationale et de quelle importance budgétaire.

Travail (durée du travail).

7053 . -- 21 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre du travail si la politique du Gouvernement cancer.
nant la réduction du temps de travail sera conduite en harmo-
nisation avec nos partenaires de la Communauté économique
européenne. En effet :a réduction de la durée du travail sans
réduction de la rémunératicn des travailleurs étant un élément
de l'accroissement des prix de revient surtcat pour les entreprises
de nain-d'oeuvre, il lei demande en outre quelles initiatives il
compte prendre pour faire en sorte que les industries françaises
et les commerces et prestataires de services ne soient pas handi-
capés par une politique sociale généreuse mais qui à terme se
retournerait contre l 'intérêt des travailleurs et des cadres français.

Communautés européennes (arts et spectacles).

7054. — 21 décembre 1981 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des relations extérieures les raisons pour lesquelles le
Gouvernement n 'a pas réagi à la prétention de la commission de
la Communauté économique européenne d ' imposer à la France
l'extension de son aide financière à toute la production cinémato-
graphique européenne ; il est clair, en effet : 1" que la commis-
sion outrepasse ses compétences ; 2" qu'elle affirme son inadmissible
prétention à devenir un organisme supranational ; 3" qu ' il y a
contradiction entre la politique de nationalisation du Gouvernement
dont un des objectifs affirmés est d'éviter la menace des multi.
nationales étrangères et l 'acceptation passive d'une directive qui
aboutit à donner, aux frais du contribuable français, des facilités
à des industries étrangères . Il souhaite, en conséquence, une
réponse précise.

Professions et ac!irités nrédicates (néderius).

7055 . — 2- décembre 1981 . — Mme Nicole de Hauteclocque
appelle l'attention de M . le ministre de la santé sur la situation
des 41,000 conjoints, collaborateurs de médecins, qui exercent une
actititd continue auprès de leurs maris, en assurant le se,rétariat
et la comptabilité du cabinet médical, l'accueil des patients, la
permanence des urgences et un relais d'information pour la pré.
vention et l'éducation sanitaire . Elle lui demande d ' envisager la
rcc :nutai .mance de leur activité professionnelle par l ' élaboration
d'un statut de nature à leur ouvrir des droits en matière de
reltaite et de formation.

Chi,rrurge : indemnisait .' udlu,s utiun dr garantie de res.t'nnrces).

7056. — 21 décembre 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle
l 'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'abais-
sem . a nt possible dans un pru .lte avenir de l'âge de la retraite
de soixa .ee cinq ans à soixante ans . Il lui demande, dès lors, de
lui faire savoir si, clans ces conditions, une femme salariée dont
le c'onjoini, âgé de soixante-c'nq ans, perçoit déjà la retraite
vieillesse, ne pourrait pas, si elle le désire, accéder à la préretraite
en garantie de ressources dés cinquante-sept ou cinquante-cinq ans .
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.4sserance rieillesse : régimes autonomes et spéciaux.
,ciep!uyes de nurtaire : nuataut des',ces t ons'i.

7057. — 21 decembre 198 — Mme Hélène Missoffe appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
situation des ressortissants de la caisse de retraite et de prévoyance
des clercs de notaire . Cet organisme, en plein accord avec les
notaires, avait envisagé une revalorisation des pensions servies,
prenant effet le 1" décembre 1941 . Or, cette intention, d ' une indé-

niable portee sociale, n ' a pu se réaliser du fait d'une opposition
qui aurait été formulée par le ministère du budget . Une telle
décision . si elle s ' avère exacte, est difficilement compréhensible
car cet organisme de retraite a une gestion parfaitement saine
et dispose de, moyens nécessaires pour faire face à l'augmentation
prévue . Les cotisations salariales et patronales sont, en effet, calcu-
lées sur la totalité des salaires, donc sans êtr e limitées par un
plafonnement, et, de plus, les notaires participent aux recettes
par t_ versement de 3 p . 101) de Ictus honoraires . Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir lui faire counaitre les raisons
qui ;'opposent à cette revalorisation des retraites des clercs de
notaire et souhaite que celle disposition, attendue par les ante'
ressés qui sont conscients de l'avoir rendue possible par leurs
verse ' nents, puisse être mise en ,cuiv re dans les meilleurs délais.

Fnnt•t,rvi',aires et agesIc pi'blic•s (eurrtèret.

7058. — 2i ch•centbre 1981 . — M. Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation sur le„ preovcupations des ingénieurs et techniciens
des disectious dupattementales de l'equicement et des directions
déparieuteutales de l'agriculture en ce qui concerne leur avenir.
Les int,. ces-,'s sont tout natu :el!emenl et depuis longtemps les
anise !tirs techniques et administratifs des élus locaux qu'ils
aident lors de l'slaboralion don programmes et Pour la réalisation et
la eus'i„n de, équipements publics . II résultera du projet de loi
relatif aux droite et libelles des eommunes, des départements et
de, „i„as -tue les responsable, élus aur ont, sous leur autorité,
des si't' .ires. technique' et administratifs pour la préparation et
la irise en musse des investissement ; dont ils auront la rexpon-
sabiiitr . Le, personne! . de ces services techniques souhaitent,
quellee quo ''tient le conditions de leur emploi, demeurer dans
le cadre dn statut g, néral de la fonction publique auquel ils sont
partieuii .r,-ir.ent attaches. Ils craignent que les mesures de drren-
lvali'atieoi prieeus entrainent mie remise en cause de la gestion
nahon .,io rte ses personncls, voire de leur statut . Ils souhaiteraient

que des '_,, .entier leur soient données ciu'ils soient destinés à
t'acailter ibn, des services d(•partrmentaux, regionaux et d'Etat.
lis ont toujours manifesté leur hostilité à des projets de referme
des endort :vit locales qui ;,tuaient abouti à faire éclater le statut
général un 'Inn de la fonction p' :blique, en prévoyant notamment
un statut de :spis deparN•mentel . L'article 18 septie.s Ino,iveaui (tu

proie' ,1 .- 1„i orecite actuellement en cours d 'cx, :men par le Sénat
a p,i•,u , :u• 'e conseil generis] peut ceece une agence technique
di'partc•rne a•_eli. chareee d'apporter aux communes et établissements
public . ,- ,ic,m.un :.nx ou intercommunaux une :'s .sistance pour les
question, te•Lninuus, juridiques et finnnciure ; intéressant l'admi-
nistr,etron treca'e . Cette sevre, constituera un atahlissemrnt public
à caret • ;e

	

l :nieiuradif auquel participeront les roinumnes et étai
bli—se nr•ni - peul ;c•, qui le souhaitent Si ce texte est définitivement
adopt

	

a ; : ;e ; il luth.pei -,, :, :,• tu t' sa nuise en 'i•tivre soit pr' '• ce''
dce rl ,ire . ii ' - iargo eunccrtoil :,

	

rra les pr .' .onnels cunecrnrs
alii ;!,• r; ,' pas b i ser le ; ineenie :us et te•rl'niciens des sersices de
l'Ers ; rait v pariicif.eroi,l . (''•- per,nunels :attachent également
beau s'''ip d ' i roui'tance a ce que les réreuneraliens qu ' ils perçoivent
actueilein'•nt e r ri .i cumpretinent, outre leur traitement de fone-
liOnnau'e . de, rt•n:un,iratiUns acte,-,uurc ;, leu' soient maintenues.
Si le -y-t• me actuel est modifi e , il appu'ait indispensable que des
corr.pe ; ;, ..t : ,i indi,'inires uu indenutilaires lem• soient accordées.
Il lui 'I •n .,orle quelles sont ses intentions en ce qui concerne
l 'e tsbnr,iton des texte, se rapporta nl aux problenu's qu'il vient
de lui sounieltre.

	

pre,:t- :

	

lu ,, .if~nle .; ~ailorat-onn pereat,iles et pbetintnlesi

7059 . -- 2 ; 'k .', mtbre 1981 . — M . André Audinut appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences
pour les f .'nille.s de la suppression de la majoration de l'allocation
de naissance pour le iroisienm enfant ; le pouvoir d'achat des autres
prestation, derneulant bloque lin sel ie le complément fam i lial et les
autres allocation ., ne doivent pas surmonter plus que la hausse
des prix . II lui demande s'il n'envisage pas de modifier les projets
en question pour tenir compte des dépenses supplémentaires que
l'arrivée d'un troisieme entant dans un ménage peut entrainer .

Enscigventerit secondaire
(enseignement technique et professionnel : Somme).

7060 . — 21 décembre 1981 . — M. André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation du L .E .P . de
Doullens, dans la Somme . Le rôle essentiel d'enseignement qui doit
être assuré par les professeurs ne peut actuellement être tenu
faute de matériel Les parents et enseignants signalent que les
manques de tissus, tôle, papier, ingrédients, médicaments, matériels
divers . empéchent le bon fonctionnement de l'établissement . Il lui
demande de prendre toutes mesures pour éviter que les enfants
ne pâtissent de cette triste situation.

Boissons et alcools teins et viticulture).

7061 . — 21 décembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de l 'agriculture qu'ont lieu actuellement
des tables rondes en vue de mettre sur pied l 'office des vins . A ces
tables rondes vont assister quatre députés . Il lui demande d'une
part comment ont été désignés ces députés. D'autre pat t, si ces
derniers représentent bien l'éventail politique français, ou seulement
le parti majoritaire.

Cula cuites et catastrophes (calamités agrieole.sl.

7062 . — 21 décembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset,
rappelant à Mme le ministre de l'agriculture que, lors de la récente
conférence antienne, a cté décidée entre autres mesures une aide
aux sinistrés de l'Ouest '200 millions de francs,, lui demande de lui
indiquer suivant quelles modalités sera répartie cette aide.

Boissons et alcools ivins et viticulture).

7063 . — 21 décembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
évoque auprès de Mme le ministre de l'a g riculture les tables rondes
où sont actuellement étudiés les projets d 'office des vin . . . Il s 'étonne
de ce que le président du syndicat de défense des A .O .L . Muscadet
soit absent de ces tables rondes.

Logement )H .L .M .,.

7064. — 21 décembre 1981 . -- M . Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur le risque certain
de réduction des programmes de rénovation ; d'entretien et d 'amélio-
ration de l'habitat en ce qui concerne les économies d 'énergie
envisagées par de nombreux offices d'H .L .M . à la suite du vote
de la loi sur la nu dération des loyers . Il lui demande, afin de ne pas
pénaliser cette catégorie de locataires et conformément à ?a politi-
que de rénovation prévue par le Gouvernement, de reconsidérer la
situation souvent dif f icile de ces offices d'H .L .M . et d'indiquer ses
intentions, notamment pour les organismes ayant signé avec l'Etat
une convention cadre de conventionnement s'étendant su a' plusieurs
année, .

Impi,ts locaux Itarc' professionnelle).

7065 . -- 21 decembre 1981 . — M . Jean Proriol attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'augmentation ale
la taxe pr,tossiounclle . En effet . si on enregistre une majoration
moyenne de 20 p 1011, on remarque cependant des pointes de
25 p . 10f) et méme de 30 p . 100 . Des cas particuliers mont rent
menue une certaine drmc ;ure puisque des ent reprises ont vu leurs
cotisations progresser de 300 p . 100 . La taxe professionnelle colite
aujotn rd'hui 45,6 milliards de francs au système productif. Or, si
les entreprises ne refusent pas die financer le budget des collectivités
locales . elles font rem, :n'quer que cet impôt pénalise l'embauche
et l'investissenu'nt et varie injustement selon les communes . Il lui
demande quelles sont les nouvelles nuul,lités envisagées pin' le
Gouvernement en ce qui concer ne la faxe professionnelle, tant
du point de vite des petites et moyennes entreprises, eonunereants,
artisans, que des grandes entreprises qui emploient beaucoup de
personnel .

Droits d ' enregi .stremcit et rie timb,'e
leureg,slremeet : successions et liberelilr .st.

7066. — 21 décembre . 1981 . — M . Edouard Frédéric-Dupont de-
mande à M . le mir astre délégué, chargé du budget, les couditiuns à
remplir pour qu'une femme qui a vécu en concubinage pontant
quinze ans avec un compasnon, puisse être considi•r e au point de
vue du taux des droits nie succession dans une situation analogue
à celle de la veuve légitime .
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Politique extérieure (Israël).

7067. — 21 décembre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
4asset, faisant état d ' informations parues dans la presse à l'occasion
du voyage en Israël de M . Cheysson, demandt, à M. le ministre des
relations extérieures s'il est exact que des conventions de ventes
d'armes ont été passées entre la France et Israël.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

7068. — 21 décembre 1981 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à Mme le ministre de l'agriculture si, lors des
tables rondes où sont étudiés les offices des vins, le groupe viticole
.e l'Assemblée nationale est représenté par son président.

Chambres consulaires (chambres rte commerce et d'industrie).

7069 -- 21 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l'industrie, qui exerce la tutelle des chambres de
commerce et d'industrie, s'il pourrait faire le point des mesures
prises par ces organismes quant au fonctionnement du bureau des
visas internationaux liés au commerce international . Il lui demande
notamment s'il peut 'p résenter un tableau du montant de la rede-
vance payse par les industriels et co,nmereants, et s'il peut indi-
quer, en outre, pour les set —Mes précédentes et 1981, le montant
total des redevances reçues par les chambres de commerce et
d ' industrie, qu'il s'agisse des départements français de métropole ou
d'outre-mer .

Communes pe-.sonnel).

7070 . — 21 décembre 1981 . — M . Georges Bally appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation, au sujet d'une reglementation qui prévoit l'application d'un
quat :c limitant les posibililés d'évolution de la carrière de nombreux
e .mp'oyés municipaux . Le statut général du personnel communal
nome II, édition 1979, n" 1008-11, annexe II, page 14) stipule que
l'agent principal est « un agent d'exécution, chargé des fonctions
d'encadremert des commis et agen s de bureau» . Pourquoi alors
exclure de la masse les agents du bureau . Mais, pour qu'un
commis accède au grade d 'agent principal, il faut . que l'agent
concerné ait l 'ancienneté requise . soit six ans : que le décideur
(commune) prenne un quota et que le nombre d 'agents principaux
dans une commune ne dépasse pas 25 p. 100 du nombre total des
agents principaux plus commis dans la même commune. Si l'on
compare l'évolution de carriere pentue à un O. P . 2 et l'évolution
de carrière permise à un commis . en constate : que l'O. P . 2 et le
commis ont la même échelle indiciaire ; que l ' O . P . 2 peut accéder
à l'emploi d'avancement maitre ouvrier s'il a atteint le cinquième
échelon sans autre condition (pas de quota) ; que le sixième éche-
lon exi_te use ancienneté de sept ans et six mois un peu supérieure
a l'ancienneté requise pour pa eer de commis à adent principal
(six ans' ; que le maitre ouvrier et rasent principal ont la infime
échelle ineliriaire . II existe, en conséquence, une différence sensible
dans l'évolution des rarriim'es, car l'O . P . 2 a d'incontestables
avantages, n'ayant pas de quota imposé . Compte tenu du fait que la
grande majorité du personnel administratif est de sexe féminin
(alors que la majorité du personnel technique est mascnlin t , il
est indéniable que l'application du quota est très discriminatoire
pour le personnel féminin qui, en conséquence, ne possède pas les
mernes possibilités d'évolution de carrière . De plus, il semblerait
que d'un département à l'autre, la cils,ur de la tutelle ne soi! pas
la mémo En conséquence . il lui demande s'il entend prendre les
dispositions nécessaires pour modifier cette réglementation.

t rbrrnisrr+e (rertifira( .c d'urbanisme).

7071 . — 21 décembre 1981 . -- M. Georges Bally appelle l'attention
de M. le ministre de l'urbanisme et du logement .sur la réglemen-
tation qui régit la durée des certifis ats d'urbanisme . La validité
actuelle des certificats d'urbani :me, qui est de six mois, ne permet
pas, très souvent, d'entrepren : - dans ce délai les mu t ations d 'im-
meubles et de terrains à bide, car celles-ci nécessitent généra-
lement plus de six mois pour ru ne totalement exécutées . En consé-
quence . il lui demande s'il envisage une réforme des textes exis-
tan ts qui porterait le délai de validité du certificat d'urbanisme
(art . R. 410. 14 du code de l ' urbanisme, de six mois à un an .

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(professions et activités sociales).

7072 . — 21 décembre 1981 . — M. roland Beix appelle l 'attention de
M . le ministre de la formation professionnelle sur la situation
ambiguë dans laquelle se trouvent les élèves des écoles d'assistantes
sociales . En effet, de par la législation, ces écoles sont rattachées
au minist@re de la solidarité nationale, et les bourses d 'études sont
accordées par la D.R. A .S, S . Or, les élèves en formation sont sous
le statut éutdiant, mais n 'ont pour seul avantage que la carte du
C .R .O . U .S .S . En conséquence, il lui demande s'il est envisagé,
compte tenu des ne nbreux stages qu ' effectuent ces futurs assis-
tants sociaux, de les mettre sous statut de formation profession-
nelle, comme par exemple les élèves infirmiers.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

7073. — 21 décembre 1981 . — M. Jeun Bernard demande à M . le
ministre de la santé les suites qu 'il entend donner à la loi n " 75409
qui a modifie le livre V du code de la santé publique portant sur
la distribution de la pharmacie vétérinaire. L' article 61744 prévoyait
que le Gouvernement présente au Parlement un rapport précisant
le mode de revlassement des cadres et salariés employés dans lei
activités concernées. Les licenciements de ces personnels sont inter•
venus en avril 1980 sans qu'il. sa connaissance ces engagements aient
trouvé un prolongement.

Mutualité sociale rgricole (cotisations).

7074 . — 21 décembre 1981 . — M . Alain Brune attire l' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les modalités de
fixation de pénalités par les caisses de mutualité sociale agricole. En
effet, les caisses de mutualité sociale agricole arrêtent les majora•
tiens des cotisations dès l ' expiration du délai de paiement initial . En
raison de la lourdeur de cette procédure et des frais de gestion
qu ' elle entraine, l 'octroi d 'un nouveau délai de régularisation permet-
trait, dans la pratique, la diminution des pénalités effectivement
arrètées . Or, contrairement aux U .R .S.S . A . F ., les caisses de mutua-
lite sociale agricole ne peuvent accorder actuellement de tels reports
de pénalité~ . En conséquence, il lui demande de lui préciser les
me s ures qu'elle entend prendre afin d 'harmoniser les procédures de
fonctionnement de ces deux organismes.

Fruits et légumes (noix : Rhône-Alpes),

7075. — 21 décembre 1981 . — M . André Brunet appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de l ' agriculture sur les problèmes auxquels
sont confrontés les producteurs de noix de Grenoble . A défaut de
crédits suffisants émanant du ministère de l ' agriculture la brigade
spécialisée « fruits et légumes 't du service de la répression des
fraudes de Lyon ne peut couvri r les frais de fonctionnement des
véhicules de la brigade de cont m'ôte. A la suite de quoi les agents
du service ont eu pour ordre de mettre à l'arrêt les véhicules qui
nécessiteraient des réparations ou un entretien quelconque. Dans ces
conditions et par manque de crédits, le service des fraudes ne peut
plus se déplacer et remplir ses fonctions . C ' est ainsi que le véhicule
du poste de Grenoble a été immobilisé, venant de ce fait perturber
les suivis du contrôle à l'exportation . En conséquence de quoi, il
lui demande de bien vouloir se pencher sur cette situation qui
risque d 'entrsiner pour les producteurs de noix le Grenoble ou
leurs opérateurs commerciaux des difficultes dans l'écoulement de
leur produit vers les pays d ' exportation.

Cousirvcrtions aéronautiques ( entreprises),

7076, — 21 décembre 1981 . — M . André Brunet appelle l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés que pou r raient
rencontrer la S .A R.M .A ., qui emploie environ 1 000 salariés répartis
en trois usines, si la S.N.I . A .S ., l ' un de ses principaux clients, enten-
dait donner suite à ses pourparlers avec des entreprises américaines
(7'yee et Sburlock) quant à la conclusion d 'un marché portant sur
la fourniture de bielles . La confirmation de ces actes serait lourde
de conséquences non seulement pour les trat ailleurs concernés,
mais aussi pou l'industrie aéronautique et l'indépendance nationale
dans un secteur industriel de pointe . Il est bien évident qu'une telle
attitude, si elle devait se confirmer, de la part d'une entreprise
nationalisée, irait à l'encontre de la politique de solidarité nationale
et de lutte contre le chômage dans notre pays . Les décisions gouver-
nementales d'entamer un processus de nationalisation des groupes
Dassault et Matra devraient selon lui s ' accompagner d 'une attention
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toute particulière quant aux décisions prises par les autres groupes
de l'aéronautique . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
veiller à ce que priorité soit donnée en la rnaticre aux entreprises
et travailleurs Irançais de ce secteur.

Mahoi'ité sociale agricole (assurance rieiltesscl.

7077 . - 21 décembre 1981 . -- M. G . y:Miceel Chauveau attire l'a:
tes 'on (le Mme le ministre de la solidarité nationale sur un certain
nombre de cas d'exploitan :s a_ricolee arrivant a la retraite et ayant
exercé pendant quelque, années l'activité de commerçants . Le mari,
bien qu'ayant prati q ué la profession de cultivateur pendant une
période de vingt-cinq années, perçoit une retraite proratisée . De
son côté, la caisse (le retraite des commerçants lui verse la retraite
correspondant au nombre de points obtenus ; ainsi le montant Iota!
de sa retraite est moins élevé que la retraite forfaitaire entière.
Ce' agriculteur se trouve donc lésé du fait qu'il a exercé deux acti-
vités ; quant à son épouse, elle perçoit sans problème la totalité de
la retraite forfaitaire . En conséquence, et pour résoudre ce pro-
blème, il lui demande s'il n'est pas possible d 'aménager le système
existant pour permettre aux personnes concernées de percevoir
des deux caisses de retraite l'équivalent de la retraite forfaitaire
(ancienne retraite de base'.

Dr, it .s a ' ccri'yistreln'nt et de timbre
1 enrerffsfre'rr,cnt

	

simccs .s ;oe . + et tihérulitési.

7078. — 2i décembre 1981 . — Soulignant que la période de la
transmission cd une période cruciale pour la survie des petites et
moyennes entreprises dont les pouvoirs publics entendent à juste
titre fat oriser le maintien et le développement, M. Jean Le Gars
demande à M. le ministre délégué, chargé du budget, de bien vou-
loir préciser quelles mesures ii envisage de prendre en ce qui
concerne le montant et les inodaliteie de paiement des droits de
muteiion à titre gratuit qui cime..t être acquittés lo rs de la trans-
mission des entreprises.

Asse meee vieillesse

	

moi rra ( -lés fno,' innnaires cuits et militaires
(aurai de" per,sians,.

7079. -- 21 décembre 1931 . — M . François Massot demande à M . le
ministre de la défense si . a la suite des n'centes déclarations de
M . le r :rini,tt,' d'Et .tt, mini-t .'e de l'intérieur et de la di•centralisa-
tien . c• ; de M . le mit .istrc didemie :tut us du miai,tre de l ' ucoi :oniie
et de, fir .cu'u,, char é du budget, pedvo':cuit d'intégrer l'indemnité
de siijctinn de police dette le calcul des pensions de retraite du
personnel actif de la police, il ensi,aee l'iuscriplion hude leire de
mesure, identirrue, en laicur de, t•crnnne!, de la enrtarn•erie.
En etlet, th'ut comme la police, la gendarmerie e .;t et a toujcnrs été
au stmice rte la nation ; piocha des citoyens dont elle a toujours
su conque ï ir e' conserver I estime et la r' nfianre, elle accomplit
atm, le plus entier d'vuucmmnl une [malien d'asaistance et de
scr'ur-, notamment dan, lo, eone s rt'!a•e, de inoula,nc osa, le plus
souier,t, e' e,t i, la eelidarnterie 't,r ' io, eut :e la o11-sien dr , rainte•nir
la paix e' la ,cc•urili• !midi ;titi . il —me, (Ume légitime que le, mesu-
re- Kim, en l'avis e . de, pu''urne :s de la police ',oient étendue, aux
pet'' eei ct, Je la gendarme . ic.

Ass'irr",re ''ie i llé .ave' rdgirne grur''rnI 'rn(rul rté .c pen .riurrs~.

7080. — 21 décembre Thill . Mine Paulette Nevoux attire
l'attention de Mine le ministre de la solidarité nationale sur le ras
de per '. iii e, qui s q ul ;,suent pr• ndrr leur :,•traite tuai ., qui n u,rrivent
P :u a justifier pin' dis builr'in, rte . :Doire, de, ami d es de travail
qu'il, en

	

citectu,c, durant la ,'P'ati'ne meure• 103 ' 1. 1113.i . Or, mal-
houreu-ement, be ;,ur q up d'arrhi'tc, r,ut i•té délimites durent la
guc :re, tarit d ;,e, h•, aise, I' i ::ion :de, (1,1 'eue., in'ilr .d ' e que
chee t' - (enpleyeurs . Elle lui demande cancanent pallier l' ;ai . crue
de ce, de•'ume:as.

,Qeelr

	

1,'

	

•ii''

	

rne! :(Iie ét i•j,~drn„r .+~

7081 . — 21 dJ J teaibrc -- Mme Paulette Nevoux attire
l'attention de M. te ministre de la santé • or le, :1 nnq enfants de
im,in ., de dix an ., ( ii sent il! Ihi'iquc, pl qui, à cet :tee, ne petnenl
se ,r,i'Ser .,e•ut,

	

l .a prr,e•nr^ cent : q uelle d'un parent est indis-
pe•n .,,,b .e, lequel rie peut plu ., lien, le plupart dr, ça>, ceercer
d' .c'i .iti• prof, —Peinent . . Elle gui rl, e :,n ie

	

l'Etit

	

ne pourrait
eu .i,ager une aide Its,uwiere a cc, ta : iü e .s .

Postes : ministère (personnel).

7082. — 21 decenibre 1931 . — M . Jean-Pierre Pénicault appelle
l'attention de. M. le ministre délégué, chargé de ta fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation que
connaissent de très nombreux agents de la fonction publique en
poste loin de leur département d'origine . Cet état de fait qu'il
g ui est quotidiennement donné de constater etéc, chacun le sait,
des p,".blc' tira multiples, netam:nent au niveau de l ' équiiilare
familial, sans parler de l'imbroglio administratif qui en résulte:
système de mutations complote faisant intervenir une procédure
nécessairement lourde, prenant difficilement en compte les cas
particuliers quelquefois douloureux . Il est, par ailleurs, fatal que
soit de plus en plus mal ressenti ce système qui place les candidats
à la mutation en position de demandeurs de a faveurs s•, alors que
le fait de a travailler au pays est aujourd'hui revendiqué comme
un droit naturel . Pour ces motifs, il lui demande quelies mesures
il entend mettre en oeuvre pour régler cette situation qui engendre
un gaspillage d 'énergie, d' argent et de vie insupportable.

Postes et' télécommunications (téléphone).

7083 . — 21 décembre 1981 . — M. Bernard Schreiner attire
l'attention de M. le ministre des P. T . T. sur la situation des
handicapés qui ont, considérant leur situation, un besoin parti-
culier d 'équipements téléphoniques . Il demande quels sont les
critères qui permettent aux handicapés possédant de faibles revenus,
d'abonnements téléph .,niques réduits . En conséquence, il lui demande
selon quel éché .tnciec' peut être mise en application cette mesure
de solidarité nationale.

P ostes : ministère .personnel'.

7084 . — 21 décembre 1951 . — M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de M. le ministre des P .T .T . sur la situation de la poste en
secteur rural . Considérant que le maintien des recettes et bureaux
de poste dans les campagnes est un des moyens permettant de
remédier à l'exode rural, il lui demande quels sont les moyens
qu'il souhaite mettre en place pour maintenir ces équipements et
revalor iser la fonction de receveur-distributeur.

Budget : ministère tpersonnell.

7095 . — 21 décembre 1981 . — M . Gilbert Sénès rappelle à M . le
ministre délégué, chargé du budget, la situation des agents contrac-
tuel, des hypothèques qui, en principe, dépendent de la direction
générale des impôt, et qui, engagés sur titres, par contrats de
deux ou trois ans renouvelables, en vertu d'un texte déjà ancien,
sont principalement affectés à des triches dévolues au cadre B.
II, sont exclus du statut dus fonctionnaires, des coin missions pari-
taires, des primes (rendement et assiette, et de tous autres ii s'a n'
trIe s dont peuvent bénéficier les fonctionnaires . Ils sont en effet
interdits de mutation, leur grille indiciaire est bloquée à sept éche-
lon, et ils ne jouissent même pas des droits reconnus aux ausi-
IIuires, car tour recrutement a pratiquenncnt cessé depuis quel uns
:tenues, niais quelques-uns demeurent encore en fonction dont
certains ont dix, vingt ans ou plus d'ancienneté . Dans le cadre de
la refo :ne de la rotulien publique que vous étés en train de préparer,
il appelle -on attention sur la situation des agents c'ontrac'tuels
des hypothèque, et lui demande quelles mesures il envisage de
prendre pour ('cite catégorie particulièrement défavorisée d'agents
de n'ital .

liuseigrrei,'iiit scrarrilaire ,pro)raietnesl.

7036 . --- 21 décembre 1931 . — M. Bernard Villette appelle l'attcn-
tien de M. le ministre de l'éducation nationale sur les in'luietudes
que soulève le projet dé fusion de, classes de premiere G .1, G .2
et G .3 . En e,icu ln nuise en application de ce projet, ("labere pin'
le nréredrnt n,imali•re de l'ctluitu on, ne manquerait pi, de poser de
nom :rrrux pruiili•mcs, nutauu ecit pelle les dicvcs de la sec tion G . I.
Actuellement, dos (lutes, qui, à t rias •e de la sec•un,le Alii, connais .
sent de s é rieuse, diffic•ult,i s en math "•matitlues, peuvent cependant
prétendre u'ttt nia un baerdanri•at de seerétari :t . Il ptu' .itt exclu
que dtei: éli•ces, susceptibles (l ' entrer clans les actuelles premières G .1,
puissent suivree en rnatlmmatigacs, si le prr,granune c,l le mime
que celui aituellenient en vigueur dans les classes rite première
( : .2 et ( : .3 . 11 en est ini•nte pour la comptab i lité . . En censé .
clu'mce, il lui demande s'il ne su'r'it pas envisageable, plutôt que
d 'inetitner une ami., de p''enuère . re'troup :mt los artuellr, classes
G .1, G .2, G .

.,,
de garder la s(iui liriti• de nos ledit attelions et

d 'appeolon'lircertain :, enseigneinent .s qui y surit déjà dispensés .
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Logement (aide personnalisée au logement).

7087. — 21 décembre 1981 . — M . Claude Wiiquln appelle Pai' an-
tien de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la pi se
en compte des personnes handicapées dans l 'octroi de l'aide person-
nalisee au logement . Lorsqu'il existe des enfants ou personnes handl•
capés dans une famille, il est souvent nécessaire de prévoir des
auterrademen1, spéciaux et onéreux au montent de la construction
d'un logement . En conséquence, il lui demande si, lors du calcul
de l'aide pers•tnnalisée au logement, il ne axerait pas possible qu ' un
enfant handicapé compte pour deux enfants à charge.

7 'ranspurts urbains 'métro : Rhdnel,

7088 . — 21 décembre 1981 . — Alors que les études concernant
la quatrienre ligne du métro de Lyon sont menées à leur terme
par la Setnaly, M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le ministre
d'Etat, ministre des transports, quelle partie du financement global
de la ligne D sera saurée par l't,tat ; à quelle date la décision de
subvention de l'Etat sera connue.

Impôts lnr'on .r tin, professi,utuclle _ Metu'the .et . Mosellet,

7089. -- 21 décembre 1981 . — M . René Haby signale à M. le mi-
nistre délégué, chargé du budget, que les avertissements de taxe
profit ionnclle due viennent de recevoir les chefs d' entreprise de
Siturthe-et-Moselle montrent une nouvelle augmentation impor-
tante de la charge globale de cet impôt : elle apparait pour cer-
tain, non ace' nient exagérée mais insupportable . La taxe profes-

sionnelle . qui frappe sana di.,tinction les investi,sement .s et l 'em-
ploi, appelait comma un impôt anti —mploi et asti-inve"tissement,
telalement inenhi're tle lorsqu'on ennnait la nécessité de favoriser
les investô . ,emenia tinta mutent ceux des P .M .E. Si la hausse
meye'ne de la taxe professionnelle par rapport à l ' an dernier an-

parait être de l'or, re de 20 p . 100, certaine .; aue:mentarton .s dépas-
semienl 50 p . 100 . Alors que ce département est atteint depuis 6 ans
par uae t'ri'-e san< précédent qui frappe aussi bien l'industrie que
le c, mrterre et bai, services, le rifle néfaste de la taxe profession-
nelle' pénalise les enlrvpri,es qui ,e battent avec obstination pour
re"anre l ''•r,nnm P . li lui demande si les pouvoirs publics peuvent
en, .- :rcer : I

	

qu

	

le- incitant de la taxe professionnelle soit é'•réte
au

	

seau atteint l'apnée dernier, majoré de la hausse des prie;
2" qu'une clause de sauvegarde limite le montant de cet impôt à
4,5 p. 100 de valeur juutie de l'entreprise con t re 6 p . l00
actuellement s a qu ' une ,oiutien dcdin!t ici- suit apportée en 1982
par l 'int .•gratiun de la taire prufe,.,iunnelle dan, la T .V .A.

„ .. ,gurn,cet serti' ntre pu r : .nu'I

7090. — 21 ct eeen :brc Iti81 . — M. François d' Aubert apuelle l ' at-
tt'n : e nn de M. le ministre de l'éducation nationale sur Ica dittic•ultes
di . , prote' u'nr d'en-ei,inement urn' r :tl des c'oilettes qui souhaitent
dépôts di . t .eml,ren'c', années u~ .trn,r l'r'„alité, dan, les cunditiuus
d•• , : ;r•,Si1 . di enseignant, de ollé e en faisant valoir gn 'en,t'i-
rr .an! d . ., , le . men, cl ::,+,,, d :r nuvrte• elabliaaernent, selon les
uu nu•, pro_ri titre : ,c'daire,, le, pruife,bettt's tir collige doivent
tu :rn :r le, on- fia-huit heure, de m'etce hebdontadnite, les autres
vil, n e t me . ititue, et que ce ,ont ceux dont le alaire est le plu :;
fni'~I~• nui ,e t,,lc :tt Mine,l'r l ' horaire le plu, low'rl . Il lui fait
part rte 'a drrelaion rte t'e- corp, qui a noir' qu ' •tueune mesu re
ti . .~nt a 'uni br for la situation aett,lle ne fi,urait dans le hochet
198= il liai ctenartrle en ron,erlu•'nce „l em p irai. . et dans inml
crlai, d . . pt'ti tre de, d -,'.positions amr,'r' tiblrs d,.' ,atis!aire dur s
l . . 'itune- re . , t 'Iu .r'ioos des in'nfe,seur, rl ' en .ei';renient genr't'el de,
coilegr• i

f;r~,,rvyr,emr'i't

	

per<,,,nu•1 :.

7091 . --- ll drecnrbre 1981 . - M. François d'Aubert appelle Pat .
tendon de M. le ministre de l'éducation nationale sur lu situation
des minet mer, de l't'n .,ei .' nerneni p ; :blic Ces dernier,, cadres en
exunr•tiun, ont été pour un grand nombre d ' ente, eux intégrr's
dan- Ir e ;a i'r oc . ie , tituteur, nu de, conseiller ., d i' . lur :riinn, il rien
re,te na- rire

	

r ue beaucoup d 'autres se truilc,nt flan, une s'l :ia-
tton tahh• ru ; atenir aucun et qu ' il, ,o rhaVtont, pool' que
suit dr finui'.rri•ylé re prnbieme, l'intégration des in,lrurteats
dan, un n,niv,'t,i rr,rp, rJ':nlluint 'l'éducation . 11 lui rlein : :ndc en
umséquenre gna' t e, mesures il r'omple prendre dan, un proche
avenir pour offrir a cette catégorie de fenrtionn,rires tontes les
possibilités d'un rv'glement global de ce problème .

Taxe sur la valeur ajou t ée (taux).

7092 . — 21 décembre 1981 . — M. François d 'Aubert appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du laudget sur la
situation actuelle des disques et cassettes au regard de la taxation
au titre de !a T .V .A. Il souligne que ces instruments permettent
d'accéder à la culture dans des conditions jusque-là inconnues,
qu'il s'agit là d'un phénomène de société et que le répertoire
considérable d'muvres musicale ; et culturelles mise à la disposi-
tion du public revét une importance considérable pote• la connais-
sance . II ajoute qu'au niveau européen la France taxe disques et
cassettes comme des produits de luxe, alors que la plupart de
nos partenaires européens pratiquent des taux intérieurs, qu'en
outre l'industrie du disque a traversé une crise économique qui a
eut pour conséquence de faire disparaître un certain nombre de
sociétés et d'entrainer de nombreux licenciements pour cause éco-
nomique . Il lui demande dans ces conditions s'il ne serait pas
souhaitable d 'envisager une baisse du taux de T.V .A. applicable
aux disques et cassettes ce qui permettrait d 'en relancer la consom-
mation . il suggcre au cas où une réduction de taux en général
ne pourrait être appliquée, d 'envisager clans un premier temps
une baisse de la T . V .A ., sur les disques et cassettes de musique
classique et sun' les disques et cassettes de " nouveautés ' produits
sur le marché national à l 'exemple de ce qui est pratiqué pour
les premières représentations théàtrales.

Taxe sur la raieuir ajoutée rtun .rl,

7093 . --- 21 décembre 1981 . — M . François d'Aubert appelle
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
ambiguité .s qui résultent de l ' article 89-3” de l'annexe IiI du cade
général vies impôts qui définit le champ d'application de taux
majoré do T .V .A. en matière de support de son. Ce texte qui
vise tous les .support- de son n'englobe pas tes opérations de
galvanoplastie . Cependant, l' administration considère qu ' il convient
de rattacher au taux taxab'e les sommes éventuellement réclamées
à l'acheteur au titre des frais suivants : frais de fabrication, tels
que brevets, études, outillages spéciaux, il pourrait donc en être
déduit que 1e, opérations de galvanopla,tie devraient être factu r ées
au ntéute taux de T .V .A. que le produit à la fabrication duquel
elle .: concourent . donc le taux majoré. Or, ces opérations aboutis-
sent à la produciioit d' outillages eux-mcmes destinés à la fabrication
des disques et qui ,uni connues sous P. nom de matrices Ces
Matières nullement incluses dans l'i .nuntèration de l'article 89-30
de l'annexe 111 du code généra : des impôt, n'ont pas pour
objet de reproduire des sons, mars de permettre la fabrication de
ces supports de son que sont les disques e•ur-nté'unes . Au terme
de l'article 89, Ira matérieis et outillage• concourant à la fabri-
cation de produits auxquels le taux majoré est applicable ne sup-
po^test pas eueenérnes le taux embué . En conséquence 'I lui
demande de bien vouloir préciser le taux applicable aux opérations
de g :dvanopl :c,tie dalla l 'industrie du disque.

nuit' sur In relent. minutée 't,ut,,

7094 . — 21 décembre 1981 . — M. François d ' Aubert appelle
l'attention de M . le ministre délégué, chargé du budget, sur le
taux applicable mes opérations de conditionnement de, disgnes qui
con,i,!ent eut nti,e ,nu, pnc'hotte, p ins roltrit, . en haret, ou
albums, cel lophane ou ,Iicka'.,e, ir :•nrperatiu n d'encar ts, et des
ca .'ette .s qui dem ::ndu tl également ,te, mise, anus bli,iet's, situa
c . .i i' reg s, eellophan :rgc•, utic•kagr et incorporation d ' encart,, toutes
opera'iona qui ,uni irtpo,irs nu taux du produit titré, c•ontornté-
remit aux tll,pu,iuon, de la loi n' 7819240 du 24 cldcunbre 1978.
11 re.marquc que 1 :, tacluralion de crois Oprr:tlions, qui ne sent pas
de, travaux a façon puisqu'il n 'y a pas Iransformmina rlu produit
mai, de ci•titablen preslatiuu, de service, peut lare établie de deux
rnanü•re' différentes suivant que leur réali.atiun a l' ait l ' objet
d ' un accord exprès entre ies partie, ou non . Dan, le premier cas,
la rernunvratiun de servit, rendu doit être cttnsidf•rr'c en ri•fé-
mnce a la jurisprudence du Conseil d'Elal comme distincr du
prix de vente, clans le second ca, comme un élément du pris do
acide . II souligne en outre que la doclt r ine, complétant la .ltu'i,pru-
Mince dans ce domaine, a prude su que le, Irai, engagés !m a té-
rirurccnenl à la IiVrai,nn du produit pouvaient l'Ire (brunet , du
montant de la vente et souuü, aux lacs d'intpu,ilien qui laser est
proposé ii rnnütion que leur pris soli facture a part el conalitue
la reinuria'atien d'un e-t'vice que les partie, ont entendu rémunérer
de :naniie, distincte . II lui semble donc, eu égard à la définition
de la notion de livraison t latrlie ri•renintent par la juri s prudence
et compte tenu du fait que les disques et cassettes sont tier s pro-
duits parfaitement iclr'n ! ifi ..h!e ., peraunnaliséa, dont la délivrance
selon le sens de l'article 1110 :7 e,1 réputée être opérée per se i il
consentement des parties, que les services clre•rits plus haut inter-
viennent après la livraison . II lui demande, compte tenu de l 'en . em-
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ble Lie ces éléments, de bien vouloir préciser le taux de T.V .A.
applicable aux opérations de conditionnement demandées à l'avance
par l'une des parties e : facturées d'une manière distincte portant
sur des produits tels que disques et cassettes qui sont actuellement
soumis au taux majoré de T.V .A.

Drogue (lutte et préncntient.

7G95. — 21 décembre 1981 . — M . Henri Bayard attire l'attention

de M . le ministre de la santé sur l'usage de l'éther en tant que
dru .. ;ue, que peuvent faire les toxicomanes. La toxicité de ce pro-
duit nécessite une reglementalion très rigoureuse de la vente pour
éviter que l'urate strictement pharmaceutique qui doit en être
fait ne soit pas ainsi del-me-né . Sur un problème identique, il semble
que la municipalité d'Avignon ait pris des mesures précises sur la
vente de la dissolution servant à la réparation des chambres à air,
et qui était utilisée comme produit hallucinogène par de jeunes
drogués. Il lui demande si des moyens sont envisagés pour éviter
de tels exces que la carence de réglementation en matière de
distribution ne va pas manquer d'entraîner.

Eiectririté et gaz (distribution de l'électricité(.

7096. — 21 décembre 1981 . — M . Henri Bayard appelle l 'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur la non- :aconduc-
lion au 3l décentbte 1981 des ressources du fonds d'amortissement
des charges d Meclrification . Considérant que cette suppression peut
ernpdcher la poursuite de l 'e' ension de travaux d ' électrification en
zone ruiaie . du fait de l'extinction des contributions à taux avanta-
geux i' ilactce, jusque-là par tes communes, il lui demande quelles
mesures :ont en .eiagées pour le financement de ces travaux pour
lesquels les collectivités locale, tiennent à assurer la mail rixe.

Saisies (réglementation).

7097. — 21 décembre 1981 . - - M. Henri Bayard appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sir la procédure i:r_tuel!e des saisies,
reniementec par le code de p :ucéiure pénale et qui prévoit . outre
la prc,••nce in .1i,peit,abie de l'huissier désigné par ies créanciers,
l ':.ssis'su'e du alaire eu d'un adjoint à défaut de la présence d'un
c:,ramis-air : de poli 'e sur Il c•n nrnun . . Afin que les élus ne soient
pas en ntraint , d'exerier une action répre,sive clans de telles eondi-
ticn- . il lui demande 'il ne serait pas plulbt nécessaire de confirmer
cer s potinier, r, nn policier municipal on à un gendarme dament
déli•gui• par l'an( g îte compétente. II souhaiterait diane qu'une modi-
fication des textes en vigueur puisse être envisagée dans ce sens.

r„, ,serre e' art ;se.~r~t (nides Cl prél..)

7098 . -- 21 deccalb'-e 1981 - M . Claude Birraux expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat nu'une dérision prise de
nia„iere :unnritaire et -ana u)n,nitation préalable des chambres des
n :enter, , . r'ul la pry-s .al^e d ' en reprc'sentanl de ces cha,nbres au
sein ,ie cu :nnü„ions de i onlpl :'i chargées de donner son avis sur
Ic-

	

t' : n .r :des de ruine Manatet rl',•),trepri,es arlisanalec nouvelle-
nlerit ru'''es . Il lui ( ;er. .anrle

	

lui taire c,, : ;n,iitre les raisons qui
ont f a r ; .lé

	

, en,• t''cision et s'il n'entend pas revenir à tale plus
j„-t r• - e '~ a,n, :m

q~7i ,),,'mette un avis plus c'ircomtancié
en ce qui con,erne le, er,lrcpriscs artisanales.

F. :, .:rio 'i'( rot srcv nduise . prr.cnarrel i.

7099. -- 21 rlc .rc,ubre 1981 . M. Claude Birraux expose à M . le
ministre de l'éducation nationale que les adjoints d'enseignement
ayant arce :itc de (mer depuis 1' ;38 des centres de documentation
et d'information C' .1) 1 .1 à l'intérieur rie .; établissements scolaires
n'ont pu, ju,gn ' à ce jour, obtenir leur inti', .ration dans un corps
de i-ertifir•s . Il lai demande . en cunsrquence, que des né,lorietions
soient ouvertes pour l 'obtention d ' un statut de certifié en dncu-
mentation avec formation adaptée et de haut niveau ainsi que pour
la création de postes de dnrunienta :istes en nombre suffisant . Ils
estiment qu 'il manque actuellement 3 250 centre, de ce type et
Il 400 documentaliste, permettant la mi .e en pitre d'un C I) .i par
étahlis, .C!netlt secondaire et lie doux rlucU,nent•,li'-tes par établie-
sen :er,t . Il lui demande ,inelb", dispos(t.inns i : entend prendre en
vue de sati s faire t.i revendication !diitime de celte catedmie tic
fonctionnaires .

Podir,di tMme, et ldli'risinr+ r proprrirrnnesI,

7100. — 21 décembre 1081 . -- M. Claude. Birraux demande à M . le
ministre de la communication de bien vouloir lui raire nom-mitre
les tempe de parole dont ont beneticié les groupes politiques de la

majorité et de l'opposition sur la radio nationale France Inter, en
ne tenant pas compte des temps d ' antenne prévue dans le cadre
des campagnes officielles pour les élections et des émissions prévues
par le cahier des charges. Il souhaiterait connaitre la répartition
de ces temps de parole pour les années 1979, 1980 et depuis le mois
de juin 1981 .

Agriculture (aides et prêts : Haute-Savoie).

7101 . — 21 décembre 1981 . — M . Claude Birraux expose à Mme le
ministre de l'agriculture que, malgré les décisions prises ramenant
les taux des prèts jeunes agriculteurs de 6 p . 100 à 4,75 p . 100 pour
une durée de douze ans, les agriculteurs de montagne de Haute-
Savoie et des zones défavorisées éprouvent beaucoup de difficultés
à investir en raison du catit élevé des équipements de modernisation
et de la faiblesse de leurs revenus. Ils estiment donc qu'il conviendrait
de reterir les taux suivants pour les aider efficacement : prêts
jeunes a , riculteurs : taux à 4 p. 100 (4,75 p. 100 actuellement) et durée
de bonification de quinze ails (douze ans actuellement) soit le retour

à l 'ancien système ; prêts spéciaux de modernisation : taux à
3,25 p . 100 (4,75 p. 100 actuellement) et durée de bonification de
quinze ans (douze ans actuellement) soit le retour à l'ancien système ;
prêts spéciaux d'élevage : taux à 6,50 p . 100 (8 p. 100 actuellement)
et durée de bonification portée à dix-huit ans pour les bâtiments
d'élevage (huit ans actuellement) . Il lui demande si elle entend
prendre des mesures comme celles prises dans d 'autres domaines
permettant un relèvement sensible du revenu de ces agriculteurs.

Education : ministère (personnel).

7102 . — 21 décembre 1981 . — M . Claude Barraux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des per-
sonnels non enseignants de l'éducation nationale qui s'estiment lésés
à la suite de la création de 2 250 postes pour toute la France alors
que la réduction de leurs horaires de travail ramenant celles-ci de

quarante-quatr e heures à quarante-deux heures exigerait la création
de 7 090 postes au minimum . U lui demande quel a été le nombre
d 'attributions de postes pour le département de la Haute-Savoie dans
cette répartition afin de permettre aux établissements scolaires de
fonctionner dans les meilleures conditions possibles tant au niveau
de, personnels que des élèves.

Logcineitt (construction).

7103. — 21 décembre 1981 . — M . Jean Briane attire l 'attention

de M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur les préoc-
cupations récemment exprimées par les entrepreneurs construc-
teurs immobiliers de la fédération nationale du bâtiment lors du
vingtième anniversaire oc leur groupement et formulées sous in,-nie
d'une vingtaine de propositions . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser la suite qu'il envisage de réserver aux propositions
tendant notamment à : alléger la réglementation de l'urhanisme
et à réduire les délais d'instruction des dossiers ; promouvoir et
mettre au point des formules juridiques souples permettant d'esse.
cier les futurs habitants à la conception et à la réalisation des
projets de con-tructinn ; reconsidérer les normes de l'habitat normes
dimensionnelles, normes quantitatives et qualitatives, règles urba-
nistiques) pour diminuer les coins.

Politique extérieure (Suisse).

710, — 21 décembre 1981 . — M. Jean-Marie Daillet expose à

M . .e ministre de la santé le cas d'un salarié de la Manche qui,
a , . cours (le vacances en Suisse, a dû y taire hospitaliser l'un de
ms enfants victime d ' une fracture . Cette hospitalisation et les hono-
rairea médicaux lui ont conté la somme de 3 707 francs suisses,
et il ne s'est vu rembourser par la caisse primaire d'assurance
maladie cote :1'155 francs français, ce qui est très insuffisant, compte
tenu du fait que l'intéressé gagne moins de 4000 francs par mois.
il lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour aboutir
avec le Gouvernement de la Conféch é ration helvétique à un accord
semblable à ceux qui, au sein de la Communauté économique euro-
péenne, permettent à un ressortissant de l'un des pays membres
de bénéficier . eu ca, de maladie ou d'accident dans un autre pa_ :,

menuhi-e de la Communauté europ p enne, des tarifs de rembourse-
ment pratiqués dans son pays de résidence.

Lr'geinent i politique du lemme,' ,.

7105 . — 21 dé i','mbre 1931 . — M. Jean-Marie Daillet, se référant
à une information parue dans la revue e. Infiinerrc,' :, du 26 ectubre
14'il, demande à M . le ministre de l'urbanisme et de logement
s'il est exact qu'un projet de loi relatif à la rnultiproprii•tc serait
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